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7. Le commettant qui a profité, dans ce qu'elle a eu d'utile, 
de l'exécution donnée par son mandataire à ses dernières 
instructions, ne peut se faire un grief contre celui-ci de 
l'inexécution de celles qui Us avaient précédées. 

IL Le mandataire chargé de faire opérer l'assurance d'un 
navire est responsable des conséquences du défaut d'expli-
cations suffisantes sur le risque a courir. Puta relativement 
aux escales sur les divers points de Vile de la Réunion. 

III. Il en est surtout ainsi quand il est établi contre lui que 
rien ne s'opposait à ce qu'il agît autrement, et qu'il ne pou-
vait compter sur l'existence d'usages interprétatifs de la 
convention dans le sens utile. 

Vainement se prévaudrait-il de stipulations postérieures fai-
sant commencer les risques aux moment et lieu où devaient 
cesser ceux des assurances précédentes, si ces stipulations 
n'étaient pas de nature à remédier aux suites de sa négli-
gence. 

De nombreuses difficultés ont été soulevées à l'occasion 

de l'assurance du navire le Cordouan, capitaine Claro, 

pour un voyage de Karikal à l'île de la Réunion. Trois 

polices entre autres couvraient ce navire pendant le mê-

me voyage. Elles avaient été souscrites, à la diligence du 

sieur Ch. Laporte, à Nantes, au Havre et à Marseille. 

Elles différaient en ceci : 1* que celles souscrites à Nantes 

et au Havre étaient faites aux conditions des imprimés des 

polices de Bordeaux, tandis que celle souscrite à Marseille 

était aux conditions des polices de cette place ; 2° que la 

police de Nantes portait : « Pour, de Pondichéry, aller à 

un ou plusieurs points de l'île de la Réunion,» et que, sur 

les trois autres polices, il y avait simplement : « Pour, de 

Pondichéry, aller à l'île de la Réunion. » 

A Nantes, les assureurs ont été condamnés parce qu'ils 

avaient assuré pour aller à un ou plusieurs points de l'île 
de la Réuniou. 

A Marseille, les assureurs ont aussi été condamnés, à 
cause des art. 5 et 6 de la police de cette place. 

Mais au Havre, et plus tard, par arrêt de la Cour de 

Rouen, le sieur Laporte a été déclaré mal fondé dans sa 

demande contre les assureurs, attendu que leurs risques 

avaient cessé cinq jouis après l'arrivée du Cordouan à 

,•■ ,
 la

.Réunion, aux termes de l'art. 6 de la police, et 
4

U
 il n'existe aucun usage qui ait pu autoriser l'assuré à 

aire faire au navire des échelles à l'île de la Réunion aux 

risques des assureurs, lorsque la faculté n'en est pas ex-
pressément réservée. 

C esi alors, et le 25 mars 1854, que le capitaine Claro 
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A raison d-.i ces f.<its, le capitaine Claro demandait la 

condamnation du sieur Ch. Laporte à lui payer la somme 

de 21,000 fr., souscrite au Havre par police du 20 no-

vembre 1849, somme qui aurait été payée par les assu-

reurs, souscripteurs de cette police, si elle avait porté, 

comme celle de Nantes, pour aller à un ou plusieurs points 

de l'î'e de la Réunion, avec les intérêts de droit dont les-

dits assureurs auraient eu à tenir compte jusqu'au jour du 

paiement, etc., etc. 

8 mai 1854, jugement ainsi conçu, qui déclare Claro 

mal fondé dans ses conclusions principales contre Ch. La-
porte : 

Attendu que le mandataire répond de l'inexécution du 
mandat et des fautes qu'il commet dans si gestion; 

« Attendu que la loi n'exige pas néanmoins que le manda-
taire fasse mieux ni plus que le mandant n'aurait lui-même 
fait, pu ou su faire ; que c'est à ce double point de vue de jus-
tice et de raison que le Tribunal doit apprécier la demande 
principale portée devant lui par Claro contre Ch. Laporte; 

« Attendu que, par suite des relations existantes entre les 
parties, à l'occasion du navire le Cordouan, dont Ciaro était le 
propriétaire, Ch. Laporte se trouvait chargé do pourvoir à 
toutes les assurances à faire sur ce navire, en la double qua-
lité de mandataire salarié et de créancier gagiste du deman-
deur ; 

Qu'il a eu à faire souscrire, sur les places de Bordeaux, 
du Havre, de Nantes et de Marseille, la somme de 1( 0,000 fr., 
valeur estimative du Cordouan, pour le voyage de Karikal à 
la Réunion ; que, par suite du sinistre arrivé au navire dans 
cette dernière île, le recouvrement partiel de cette assurance 
a partout donné lieu aux mêmes difficultés de la part des as-
sureurs ; que leur résistance n'a pu être vaincue que par l'in-
tervention de la justice; qu'il est advenu cependant que le 
Tribunal de commerce du Havre, et après lui la Cour de 
Rouen, ont débouté Ch. Laporte de ses préientions contre les 
assureurs du Havre, et que la somme de 21,000 fr. souscrite 
par eux n'ayant pu être recouvrée, Claro demande que Ch. La-
pone en demeure personnellement responsable et lui en fasse 
raison ; 

« Attendu que le premier reproche articulé par Claro con-
siste à dire que, si Ch. Laporte s'était conformé à son ordre 
du 23 avril 1849, toute difficulté de la part des assureurs au-
rait été vaine, parce que l'assurance sur le corps du Cordouan 
eût dû êire alternative, soit pour le retour direct de la Réu-
nion en France, soit à temps, c'est-à-dire au mois, sans égard 
à telle ou telle navigation à faire; 

« Que, pour se justifier, Ch. Laporte répond que l'assu-
rance en ces termes n'aurait pas été facile à faire ; qu'avec les 
antécédent», connus des assureurs, du navire le Cordouan, et 
avec la réputation de navigateur malheureux du capitaine Claro, 
elle était impossible; que le demandeur n'ignorait pas, d'ail-
leurs, ces circonstances ; 

« Attendu qu'en dehors de ces allégations, la part prise par 
Claro dans les divers procès soutenus contre les assureurs, à 
l'occasion du sinistre de son navire le Cordouan, son silence 
surtout après la perte devant les premiers juges de l'instance 
poursuivie à Bordeaux, et le paiement ultérieur et sans ré-
serve des faux frais des trois procès gagnés, le tout, en de-
mandant l'exécution d'un contrat autre que celui qu'il re-
proche aujourd'hui à Ch. Laporte de n'avoir pas fait, impli-
plique bien évidemment la sanction pure et simple de tout ce 
qui avait été fait jusque-là, et dont la critique serait désor-
mais tardive ; 

« Attendu que, ce reproche une fois écarté, il ne reste plus 
à s'occuper que des termes prétendus incomplets de la po-
lice d'assurance pour les 21,000 fr. souscrits au Havre; 

« Attendu que Ch. Laporte reconnaît n'avoir fait aucune 
distinction dans la transmission de ses ordres d'assurances 
sur diverses places où il lui a été possible de couvrir le ris-
que de Karikal à la Réunion, sur le corps du Cordouan; que, 
dans sa pensée, et u'après l'interprétation à donner en pareille 
matière à la faculté des escales dans l'île de la Réunion, la 
désignation indiquée du voyage lui paraissait suffisante, sans 
qu'il fût besoin de rien prévoir au-delà; qu'au surplus, il 
avait eu la précaution de faire assez à temps l'assurance en 
retour pour France sur 4e même navire, ce qui, d'après sa 
propre expérience, répondait à tout; 

« Attendu que, sans examiner si le mandant aurait pu être 
plus prévoyant que le mandataire, toute exigence raisonnable 
ne pouvant aller au-delà, il convient de rechercher s'il y a 
eu faute de la part de Ch. Laporte, en n'indiquant pas les es-
cales que le Cordouan devait faire dans l'île de la Réunion 
evant de terminer le voyage assuré; 

« Attendu que la Cour impériale de Bordeaux a décidé sou-
verainement qu'il importait peu que la condition d'escale fût 
stipulée ou non dans la police d'assurance; qu'elle était de 
droit d'après les usages admis; que, s'il est vrai que plus tard 
la Cour impériale de Rouen a décidé autrement dans la même 
espèce, cela peut bien créer une contrariété d'arrêts dont Claro 
supporte les fâcheuses conséquences, mais qu'il ne reste pas 
moins établi, au profit de Ch. Laporte, un précédent utile, 
car le mandataire n'est pas tenu de prévoir ce qui est super-
flu; et la Cour de Bordeaux a déclaré implicitement super-
flue l'omission reprochée, et il ne peut être, à plus forte rai-
son, responsable de l'erreur du juge, conséquence à laquelle 
il faudrait forcément arriver, si on mettait à sa charge le 
résultat de la jurisprudence adoptée par la Cour do Rouen; 

« Attendu, et d'après ce qui précède, que les fautes dont 
parle la loi, et qui engagent la responsabilité du mandataire, 
doivent être de toute autre nature que celles innocentées par la 
Cour de Bordeaux ; qu'il faut que la justice ne puisse s'y mé-
prendre, qu'on les reconnaisse à leur caractère, pour que le 
droit du mandant soit incontestable et obtienne satisfaction ; 

« Atteudu, en ce qui concerne le supplément de commission 
sur le recouvrement des assurances réclamé par Ch. Laporte, 
que les conventions verbales faites par lui avec Claro ayant 
prévu eu cas, il y a lieu de s'en tenir à ce qui a été stipulé, 
sans qu'il y ail lieu d'en élever le chiffre primitivement d'ac-
cord entre les parties ; 

« Par ces motifs : 

« Le Tribunal déclare Claro mal fondé dans ses conclusions 
principales contre Ch. Laporte, et eu relaxe celui-ci ; dit n'y 
avoir lieu d'accorder à CU. Laporte le supplément de commis-
sion qu'il réclame à l'occasion du recouvrement des assuran-
ces sur le Cordouan ; condamne Claro aux dépens. » 

Appel par Claro. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

commerce du Havre et la Cour impériale de Rouen ; qu'il s'a 
git aujourd'hui de savoir au compte de qui doit tomber la 
perte résultant du défaut de réalisation de cette assurance ; 
que Claro poursuit Laporte, afin de pouvoir l'en faire déclarer 
personnellement responsable, et, pour justifier sa demande, 
articule contre lui deux reproches : 1° de n'avoir pas suivi 
ses instructions du 23 avril 1849, tendant à faire assurer le 
Cordouan pour son retour direct de la Réunion en France, 
avec stipulation, toutefois, qu'à défaut de retour immédiat, le 
navire demeurerait assuré au mois ; 2° d'avoir mal expliqué 
le risque à courir dans la police souscrite au Havre pour le 
voyage de Pondichéry à la Réunion, voyage durant lequel le 
Cordouan SL péri... ; 

« Attendu, quant au premier reproche, que, sans examiner 
jusqu'à quel point seraient fondées les justifications produites 
par Laporte, pour se disculper de n'avoir pas suivi les pre-
mières instructions de son commettant, il suffit de remarquer 
que Claro, par sa conduite dans les divers procès intentés aux 
assureurs, et surtout pour le paiement des faux frais de ceux 
dont l'issue a été heureuse, a tacitement approuvé et s'est 
rendu propres les assurances opérées sur le voyage de Pondi-
chéry à la Réunion ; que, sans doute, il a fait ses réserves et 
maintenu son droit intact quant à la manière dont celle du 
Havre avait été effectuée ; mais que , dans cette situation, 
après avoir profité, dans ce qu'elle a cru d'utile, de l'exécu-
tion donnée par Laporte à ses dernières instructions, il n'e3t 
pas recevable à se faire un grief contre lut de l'exécution de 
celles qui les avaient précédées; 

« Attendu, quant au second reproche, que Ch. Laportecon-
naissait parfaitement la nature et l'étendue des risques du 
voyage à assurer; qu'il avait en effet, dès le 1" novembre 
1849, reçu la lettre de Claro en date, à Pondichéry, du 22 
septembre même année, contenant copie de la charte- partie 
du 13 août précédent, et qu'ainsi il savait, d'après l'article 11 
de cet acte, que le déchargement du Cordouan, une fois reve-
nu à la Réunion, s'opérerait sur divers points de l'île ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, en donnant ses or-
dres, Laporte avait pour devoir étroit de s'expliquer claire-
ment et sans détour vis-à-vis des assureurs, et, pour éviter 
toute difficulté future, de leur faire connaître le risque à cou-
rir comme il le connaissait lui-même; 

« Attendu qu'afin de s'excuser d'avoir agi autrement, La-
porte allègue que, dans ces termes, l'assurance du Cordouan 
devenait impossible ; mais que, d'après les documents pro-
duits par lui-même, les difficultés qu'elle présentait tenaient 
à des considérations d'un autre genre; qu'il n'en ressort point 
que la stipulation des escales de la Réunion, stipulation fré-
quente dans les polices d'assurances relatives à la navigation 
de cette colonie, aurait eu nécessairement pour conséquence 
l'impossibilité alléguée; que, loin de là, des faits constants 
dans la cause démontrent le contraire ; 

« Attendu qu'en elïet la première assurance sur le Cor-
douan pour le voyage dont il s'agit, celle de Nantes, a été pré 
cisément faite pour, de Pondichéry, aller à un ou plusieurs 
points de l'île de la Réunion ; que, d'un autre cô'é, quand plu 
sieurs mois après Ch. Laporte a voulu faire assurer ce navire 
pour son retour en France, il a pu énoncer dans toutes les po-
lices, notamment dans celle du Havre, en face des mêmes as-
sureurs qui, selon lui, auraient repoussé le risque des escales 
de la Réunion, si on leur avait proposé dans le voyage de Pon-
dichéry à cette île, que l'assurance était faite pour venir d'un 
ou de plusieurs ports des îles de la Réunion dans un port de 
France ; 

« Qu'ainsi, et surtout en l'absence d'un refus constaté sur 
la proposition du risque réel à couvrir, lequel n'offrait rien 
d'insolite, Ch. Laporte n'est pas en droit de se prévaloir de 
l'impossibilité d'une assurance qui se serait évidemment faite 
peut être sans augmentation de prime; 

« Attendu que Laporte n'est pas mieux fondé à prétendre 
que sa responsabilité s'est trouvée couverte par le soin qu'il 
a pris d'exiger que l'assurance du Havre se fît aux conditions 
de l'imprimé des polices de Bordeaux, car cette clause, appli-
cable uniquemeut aux conditions écrites, ne pouvait pas per-
mettre d'invoquer avec succès, pour déterminer les effets d'u-
ne convention formée au Havre, l'influence d'un usage qui n'y 
était pas connu, usage résultant à Bordeaux de la notoriété 
locale, mais en dehors du libellé des polices de la place ; d'où 
suit que l'exacte application des règles tracées par les articles 
1159 et 1160 du Code Napoléon devait, comme il est effective-
ment arrivé, conduire à des conséquences différentes suivant 
les lieux où les contrats avaient pris naissance; 

« Attendu enfin que la précaution de Laporte dans les as-
surances concernant le retour du Cordouan en France, de faire 
commencer les risques aux moment et liou où cesseraient 
ceux des assurances précédentes, ne saurait davantage dégager 
sa responsabilité; qu'il est impossible d'admettre que, par une 
combinaison préparée d'avance et sur la foi des assurances à 
conclure plus tard pour ce dernier voyage, Ch. Laporte se soit 
volontairement soumis au hasard des difficultés que pouvait 

et devait susciter celles du voyage antérieur ; que, dans ce 
cas, il aurait promptement pourvu aux assurances qui, dans 
sa pensée, devaient, par leur rapprochement avec les précé-

dentes, obvier aux dangers de celles-ci ; que cependant il a 
laissé passer quatre mois entre la conclusion des unes et des 
autres, de façon que le navire pouvait périr et la nouvelle en 
parvenir en France avant que Laporto lût en position d'invo-
quer les dernières assurances à défaut des premières; qu'ainsi 
tout porte à croire que, par les stipulations relatives au reiour 
en France, Ch. Laporte a voulu, tardivement, mais inutile-
ment aussi, comme l'événement l'a prouvé, remédier à l'in-
suffisance de celles dont il s'était contenté pour le voyage de 
Pondichéry à la Réunion ; 

« Attendu, au surplus, que dans les deux cas, soit négli-
gence, soit faux calcul de sa part, la conséquence est toujours 
la même quant à Laporte; que le mauvais résultat de l'assu-
rance dont s'agit au procès est dû toujours à une faute qu'il 
doit réparer vis-à-vis de son commettant, qui lui avait fourni 
les moyens de mettre ses intérêts à couvert, ce que Laporte n'a 
point fait avec une suffisante exactitude; 

« Attendu que les intérêts sont dus à Claro depuis sa de-
mande (23 mars 1854); 

« Par ces motifs: 

« La Co ir, faisant droit de l'appel interjeté par Claro du 

jugement du Tribunal de commerce de Bordeaux en date du 
8 mai 1854, émendant, condamne Ch. Laporte à payer audit 
Claro la somme de 21,000 fr., égale à celle portée en la police 
d'assurance souscrite au Havre le 21 novembre 1849 avec in-
térêts de droit depuis le jour de la demande. » 

(Plaidants, M" Faye et Vaucher, avocats.) 

« Attendu que le mandataire répond des fautes qu'il com-
met dans sa gestion, et qu'il est soumis à une responsabilité 
plus rigoureuse quand son mandat est salarié ; 

« Attendu que ces règles doivent régir les relations de Claro, 
propriétaire du navire le Cordouan, avec Ch. Laporte, qui, par 
suite des avances qu'il avait faites à Claro et dessùretes qu'il 
s'était réservées sur ce navire, avait pris la charge de pour-
voir aux assurances que ses divers voyages rendaient néces-
saires ; 

« Attendu que, parmi les assurances souscrites sous les or-
dres de Ch. Lapone, afin de couvrir le Cordouan pour .«on 
voyaga de Pondichéry à l'île de la Réunion, celle qui avait été 
faite au Havre à concurrence de 21,000 fr., est restée sans 
effet par suite de» décisions qu'ont rendues le Tribunal de 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Filhon. 

Audience du 25 septembre. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

Cette affaire se présente dans les circonstances les plus 

dramatiques. Uu jeune homme, employé dans une maison 

de commerce, est accusé d'avoir tenté de donner la mort 

à une jeune personne dont il avait demandé la main.
 v 

L'accusé paraît vivement ému; l'expression d'une pro-

fonde tristesse est empreinte sur ses traits. De temps en 

temps ses yeux se gonflent de larmes et sa voix est sou-

vent étouffée par des sanglots. 

M. l'avocat-général Mongis occupe le siège du minis-

tère public. 

M e Bac est assis au banc de la défense. 

M. le greffier Commerson donne lecture de l'acte d'ac-

cusation, qui est ainsi conçu : 

« Après avoir tenté la fortune commerciale pour son 

compte et dénoué par une faillite des opérations malheu-

reuses, André Lecante entra comme employé, en janvier 

1853, dans la maison des sieurs Jean-Baptiste et Arsène 

Réal, négociants, rue du Sentier. M1U Fanny Josset, alors 

âgée de dix-huit ans, nièce des chefs de cette maison, y 

tenait les livres et la caisse. Des rapports continuels qu'a-

menait entre les jeunes gens la nature même de leurs oc-

cupations naquit bientôt un penchant réciproque qui 

aboutit, au mois de décembre 1853, à des propositions de 

mariage. M. Jean-Baptiste Real, initié le premier aux es-

pérances de Fanny Josset, était prêt à les seconder ; mais 

ces dispositions favorables ne furent point partagées par 

ses deux frères, dont les honorables susceptibilités ne 

pouvaient transiger avec le passé commercial de l'accusé 

Lecante. Fanny Josset ne doutait pas non plus de l'oppo-

sition de sa mère, et, découragée par les obstacles dont 

elle se voyait entourée, elle prit le parti d'éloigner Le-

vante, dont la présence pesait tristement sur elle, en at-

tendant que la situation s'éclaircît e.t que sa famille fût ré-

conciliée avec ses projets. Dans le courant d'avril, elle 

obtint de ses oncles que Lecante voyagerait pour la mai-

son et ne paraîtrait à Paris qu'à de rares intervalles. 

« Au commencement de juin, pendant une absente de 

MM. Jean-Baptiste et Arsène Réal, Lecante revint à Paris. 

Il avait compris, à l'attitude contrainte de M" e Josset, à la 

mesure qui avait été prise pour le séparer d'elle, que ses 

espérances étaient à peu près ruinées. Il devint sombre, 

fantasque, voulut associer à sa révoite contre la famille 

Réal la jeune fille qu'il désespérait d'obtenir sans violence. 

Il proposa à Fanny Josset, dans la journée du 14 juin, de 

fuir avec lui, le journaême, en Angleterre. Cette proposi-

tion était un outrage pour cette demoiselle qui ne pouvait 

hésiter entre ses devoirs et sa tendresse pour Lecante. 

Effrayée de l'exaspération de l'accusé, elle se rendit aus-

sitôt chez son oncle Louis Réal, le pria de la proléger 

contre la violence morale dont elle était l'objet. M. Louis 

Réal enjoignit à Lecante de respecter le repos de sa nièce 

et de mettre un terme à des obsessions injurieuses pour la 
famille entière. 

« C'est à ce moment qu'il convient de placer la premiè-

re pensée du crime qui devait s'accomplir le lendemain. 

« Le 15 juin, dans la matinée, Fanny Josset se trouvant 

dans la chambre de M lle Catherine Réal, sa cousine, reçut 

des mains de Lecante la correspondance du jour. Quel-

ques instants après, traversant un cabinet obscur pour se 

rendre à la chambre de sa mère, elle y rencontra Lecante 

qui lui demanda si tout était fini entre eux. Muette à force 

d'émotion, elle s'éloigna en détournant la tête. Plus tard, 

elle le vit encore paraître dans la chambre de M"" Cathe~ 

rine Réal où elle était avec cette demoiselle et sa mère, et, 

sur sa demande, elle lui remit 100 francs sur une somme 

de 2,000 francs qui lui appartenait et dont la caisse était 
dépositaire. 

« Sans s'expliquer sur l'emploi qu'il voulait faire de cet 

argent, Lecante sortit et ne rentra que vers midi, après 

trois heures d'absence. Il venait de se procurer les moyens 

de commettre le crime qu'il méditait depuis la veille; il 

apportait une paire de pistolets de poche et des balles a-

chetées chez un armurier du passage Jouffroy, et de la 

poudre de guerre donnée par un sergent qu'il était allé 

trouvera Saint-Denis. Son reiour fut accueilli avec joie 

par Fanny Josset, que préoccupait vaguement la crainte 

d'une résolution funeste. Elle le fit venir dans sa cham-

bre, où elle était avec sa cousine, et, pleine d'agitation 

elle-même, elle s'efforça de ramener le calme dans l'es-

prit de l'accusé. Comme il se retirait, elle le suivit dans 

un cabinet voisin, et là quelques instants se passèrent 

dans l'effusion d'une douleur commune. Bientôt un coup 

de pistolet retentit, et la jeune fille tomba évanouie. Diri-

gée vers le centre du corps, mais arrêtée par un obstacle 

matériel, la balle avait trompé l'intention homicide de l'ac-

cusé ; elle s'était, en effet, amortie contre le buse en acier 

du corset de Fanny Josset. Ce buse était légèrement dé-

primé à la partie inférieure et sur le côté droit. Le corsage 

de velours et la chemise de la jeune lille présentaient des 

ouvertures déchiquetées produites par le passage de la 

balle, et sur la partie correspondante du corps on remar-

quait une érosion brunâtre, sans contusion, de forme irré-
guliôre. 

« Au milieu de la confusion et du trouble causés par 

cette criminelle tentative, une seconde détonation se fit 

entendre dans le cabinet noir. On accourut, et on trouva 

Lecante assis, la tête appuyée contre le mur et paraissant 

évanoui. Avait-il sérieusement attenté à sa vie? Eutre 

l'explosion de l'arme destinée à Fanny Josset et celle do 

l'arme qu'il s'était réservée, il s'était écoulé uu intervalle 

d'une minute environ, s'il faut en croire la dame Josset et 

le garçon de magasin Berville; de dix minutes, d'après 

M
11

* Catherine Réal. Quoi qu'il eu soit de la durée du temps 

qui avait séparé les deux explosions, les témoins accou-

rus sur le lieu de la scène crurent que Lecante avait vou-

lu ménager ses jours, tout en feignant le suicide. 

« La pensée du suicide s'était sans doute associée d'a-

bord dans son esprit à celle du meurtre, ainsi que sem-

blait l'attester l'achat de deux pistolets ; mais elle n'avait 

pas survécu à la tentative de meurtre, et l'accusé, s'étant 

réconcilié avec la vie par des réflexions postérieures au 

crime, n'avait vu dans le second pistolet tiré avec ména-

gement qu'un moyen d'en atténuer l'odieux par le simu-

lacre du suicide. Il avait au bord externe de l'épaule gau-

che uno contusion plus légère encore que celle qu'avait 

reçue Fanny Josset. Cette contusion, ainsi qu'une déchi-

rure constatée sur ses vêtements, annonçait le passage 

d'une balle qui, au dire de l'armurier Lepage, aurait pro-

duit de bien plus graves désordres, ai elle n'eût été urée 

à bout portant sur le bras qu'elle n'a fait qu'tffleurer. Le-

cante a donc choisi lui-même la place où il voulait sa 

frapper, et l'arme, appliquée par une main prudente, a 
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joué le rôle peu dangereux que lui assignait la volonté d 
l'accusé. La balle qui a blessé Lecante n'a pas été re-
trouvée. 

« L'accusé préparait sa fuite à l'étranger lorsqu'il a été 
arrêté, le 16 juin, chez une de ses parentes. Il a protesté 
dans l'instruction contre toute intention homicide prémé-
diléeàl'avaneeà l'égard deFanny Josset. Il n'en voulait, dit-
il, qu'àsa vie. C'est pourmourir sous les yeux de la jeune 
fille, qui était perdue pour lui, qu'il a acheté désarmes, des 
balles, de la poudre; et s'il a attenté aux jours de Fanny 
Josset, sa volonté, égarée par le désespoir, n'était pas 
complice de son actiou. Vaines protestations ! Deux pisto-
lets, chargés tous les deux, deux instruments de mort, ne 
pouvaient être réservés à une seule victime. Dans les des-
seins de l'accusé, Fanny Josset était certainement con-
damnée à mourir, et bien que ces desseins aient été con-
çus et exécutés dans le trouble d'une grande douleur, le 
crime subsiste, et André Lecante reste justiciable de la 
loi. » 

M. le président, à l'accusé : Comment vous nommez-
vous? 

L'accusé prononce quelques mots que nous n'entendons 
pas. Sa voix est couverte par l'émotion. 

M. le président : Parlez de manière à ce qu'on vous 
entende. Quels sont vos noms? 

L'accusé : André Lecante. 
D. Quel âge avez-vous? — R. Vingt-sept ans. 
D. Quelle est votre profession? — R. Commis. 
En ce moment l'interrogatoire est interrompu par un 

incident. Une femme en noir, qui a pénétré dans la salle 
malgré la consigne, jette des cris affreux lorsqu'on veut la 
faire sortir. « Je veux rester, s'écrie-t-elle, c'est mon droit; 
c'est moi qu'on a dit morte ! » On est contraint d'employer 
la force pour la faire sortir de l'audience qu'elle trouble 
par ses cris. 

M. le président : C'est une femme dont la présence est 
complètement inutile aux débats. Elle paraît frappée d'a-
liénation mentale. 

M. l'avocat' général ■ Elle vient de me faire remettre 
des lettres qui ne prouvent nullement l'utilité de sa pré-
sence dans ces débats. 

M. le président : Avant de poursuivre l'interrogatoire 
de l'accusé, il est nécessaire de donner à MM. les jurés 
quelques renseignements sur la disposition de l'apparte-
ment où le crime a été accompli. L'appartement est situé 
rue du Sentier, 27, au troisième étage. Il est occupé par 
M. Réal, négociant. C'est là qu'il demeure et qu'il a son 
bureau. Dans le même appartement demeure M me Jos-
set et sa fille, MUe Fanny, qui a failli être victime de la 
vengeance de l'accusé. Voici la disposition de l'apparte-
ment : Une pièce d'entrée servant de bureau. Cette pièce 
est coupée en deux. Elle forme bureau et caisse en mê-
me temps. Elle aboutit, d'un côté, à deux magasins ; de 
l'autre, à un corridor. Ce corridor n'est éclairé que par 
une porte vitrée, ce qui le rend très sombre. On l'appelle 
cabinet noir. A l'extrémité du corridor se trouve la cham-
bre à coucher de M" 8 Catherine Réal. Les faits se sont 
passés, les uns dans la pièce d'entrée, les autres dans le 
corridor et dans la chambre dont nous venons de 
parler. 

M. le président, à l'accusé : A quelle époque êtes-vous 
entré dans la maison Réal? — R. Le 4 février 1853. 

D. Quelle était votre position? — R. J'étais commis-
placier. Je gagnais, en entrant, 1,200 fr. Plus tard, je 
fus augmenté de 300 fr. 

D. Vos fonctions vous mettaient souvent en rapport 
avec M 11 " Fanny Josset? — R. A chaque minute. 

D. Avant d'entrer dans la maison Réal, vous aviez fait 
de mauvaises affaires. Vous étiez commerçant à Langres. 
Vous avez été mis en faillite.- A quelle époque remonte 
votre faillite? — R. Au mois d'avril 1851. 

D. Avez-vous obtenu un concordat de vos créanciers? 
— R. Non, monsieur, mais j'étais sur le point de m'arran-
ger avec eux quand est arrivée ma malheureuse affaire. 

D. C'est là une question. Si je consulte les pièces, il 
n'y avait pas d'arrangement possible. Vous étiez sous le 
coup de la contrainte par corps?— R. Non, monsieur, 
j'ai été déclaré excusable par le Tribunal de commerce. 

D. Vous auriez dû produire Ce jugement. Du reste, ce 
qu'il y a d'important à remarquer, c'est que M. Réal, en 
vous acceptant dans son bureau, connaissait votre posi 

tion. 
L'audience est de nouveau interrompue. Une personne 

qui se trouve dans l'auditoire se trouve mal. On s'empres 
se de lui donner des soins. 

M. le président : Parmi les témoins il y a un docteur, 
M. Réal. Qu'on aille le chercher. 

M. le président, à l'accusé : Ainsi, en entrant chez M 
Réal, vous receviez une marque de confiance. Vous auriez 
dû en être reconnaissant, et chercher par votra conduite 
à mériter l'estime de votre patron. Vous ne l'avez pas tait 
Vous étiez en rapports fréquents avec MUe Fanny. Vous 
n'avez pas tardé à lui exprimer le désir d'unir votre sort 
au sien ? — R. Non, monsieur. 

D. Au commencement, soit, vous ne lui en avez pas 
parié, mais plus tard vous êtes forcé d'avouer que vous 
avez manifesté pour elle l'amour le plus vif? — R. Oui, 

monsieur. 
D. Le chef de la maison, M. Real, a remarque votre 

conduite; il vous a dit qu'il ne fallait pas songer à la main 
de sa nièce, parce que Mm " Josset n'y consentirait pas 
R. M. Réal m'a dit qu'il y avait un obstacle: ma faillite ; 
mais que lorsque je serais réhabilité, il n'y en aurait plus. 
Il devait même écrire à mon père ou faire un voyage dans 

mon pays à ce suiet. 
D. Il y avait deux obstacles : l'opposition de la mère et 

votre faillite. Au lieu de vous tenir dans une attitude res-
pectueuse, vous avez cherché à capter le cœur de Fanny 
Josset. Votre but était de l'amener à dire à ses parents .-
Je le veux pour mari ! Ce n'était pas la conduite d'un hom-
me délicat. Vous avez profité de l'inexpérience de celte 
jeune fille, et vous avez cherché à la compromettre dans 
les formes ; vous l'avez tutoyée et vous l'avez amenée à 
vous tutoyer. Les choses n'ont pas été plus loin, il faut le 

dire. Pourquoi avez-vous agi ainsi? 
L'accusé baisse la tête sans répondre. 

D C'était un système pour arriver plus facilement a vos 
fins ' La famille s'inquiéta de vos assiduités ; Fanny en 
parla à ses oncles. Sa mère et deux de ses oncles repous-
saient tout projet de mariage avec vous; ils ne voulaient 
pas y consentir, le reconnaissez-vous? — R. Oui, mon-
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D
r
'vous avez dit à Fanny : Il faut en finir. Elle vous 

aurait répondu : Parlez-en à mes oncles. Vous vous y 
êtes refusé, et vous avez voulu que ce fût elle qui en par-
lât à sa famille. Les oncles ont voulu alors vous éloigner 
M Réal est dans l'habitude de faire des voyages pour son 
commerce. 11 ne les a pas faits; il vous en a charge.—R. 
Ce n'était pas pour m'éloigner. J'en avais fait depuis long-
temps. Dès mon entrée dans la maison, il a été convenu 

que je ferais les voyages. " . . ■ 
D. Qu'avez-vous fait dans ce voyage?— R. J ai d abord 

été e>n Bretagne où m 'appelaient les intérêts de la maison. 
Je suis revenu par le centre, afin de voir ma famille et de 
désintéresser mes créanciers. Je suis revenu au mois de 
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 Josset a remarqué alors un changement dans 

■votre caractère. Elle a a
r
pris en même temps qu'il n'y 

avait pour vos affaires aucune espérance d'arrangement. 
!—R Non monsieur; mes affaires, au contraire, étaient en 

bonne voie. Mon principal créancier m'avait offert une 
place dans sa maison. Tous les autres créanciers consen-
taient à un arrangement. Ils savaient qu'à mon inexpé-
rience seule, à ma jeunesse, pouvaient être imputés 

Une voix dans l'auditoire. Oui, monsieur; oir à cette 
époque moi-môme j'ai envoyé de l'argent à mon fils. 

M. le président : F'aites faire silence. C'est une chose 
étonnante qu'on se permette d'interrompre ainsi l'audien-
ce. Si un semblable fait se renouvelle, j'emploierai des 
mesures sévères contre celui qui se permettra d'élever la 
voix. 

M. le président, à l'accusé : On vous a dit de ne plus 
songer au mariage? — R. Non, monsieur. 

D. Vous avez profité du moment où M. Réal était absent 
pour presser Fanny d'en finir. « Vous ne voulez pas vous 
marier, lui avez-vous dit, je vais m'absenter; eh bien ! si 
je vous rencontre avec un homme quelconque, je vous 
tuerai. » — R. Je n'ai rien à répondre. 

D. Le 14, vous lui avez dit : « Ce soir je vous enlève ! » 
- R. Oui, monsieur. 

D. Mademoiselle Fanny, effrayée de votre proposition, 
n'a pas osé rester chez elle. Elle a été chez un de ses on-
cles qui demeure près du Château-d'Eau. E.le avait peur 
de rentrer. Son oncle est venu vous trouver. 11 vous a fait 
de vifs reproches ? — R. Je l'avoue. 

D. C'est le lendemain que vous avez tenté de lui donner 
la mort. Tout cela s'enchaîne parfaitement. Vous demeu-
riez dans la maison. Le 15 juin, à quelle heure êtes-vous 
descendu de votre chambre ? — R. A sept heures. 

D. A quelle heure avez-vous parlé à Fanny? — R. A 
huit heures. 

D. Vous lui avez, dans la matinée, demandé 50, puis 
100 Ir. Elle vous les a remis après avoir consulté sa mère. 
Vous êtes sorti à huit heures et demie. Vous n'êtes rentré 
qu'à onze heures. Qu'avez-vous fait dans cet intervalle? 

L'accusé ne répond pas. Il paraît très ému. 
D. Répondez. — R. Je suis sorti... Je ne savais où 

j'allais. 

D. Vous êtes allé au passage Jouffroy, vous êtes entré 
chez un armurier, vous lui avez acheté deux pistolets et 
huit balles. Vous n'aviez pas de poudre; où vous en êtes-
vous procuré? — R. J'ai pris une voiture et j'ai été à St-
Denis. 

D. Pourquoi alliez-vous à St-Denis; ne pouviez-vous en 
trouver à Paris? — R. J'ai été à St-Denis parce que je 
connaissais un sergent qui y est en garnison. 

D. Ne semble-t-il pas plutôt que vous alliez à Saint-
Denis parce que vous vouliez éviter d'être vu? Ce sergent 
vous en a-t-il remis? — R. Non, monsieur; il n'y était 
pas. C'est un autre sergent à qui j'en ai demandé. Je lui 
ai dit que j'avais acheté des pistolets et que je désirais de 
la poudre pour les essayer. 

D. Les avez-vous essayés ? — R. Non, monsieur. 
D. Qu'avez-vous fait ensuite? — R. J'ai été dans ma 

chambre, j'ai chargé mes pistolets à balle. 
D. Quel usage vouliez-vous en faire ? — R. Je voulais 

me tuer. 
D. Vous n'aviez pas besoin de deux pistolets pour cela, 

ni de revenir à Paris ? — R. Je suis revenu à Paris parce 
que je voulais mourir sous les yeux de Fanny. 

D. Où aviez-vous mis vos pistolets? .— R. Un dans 
chaque poche. 

D. Lui avez-vous parlé immédiatement ? — R. Oui. 
D. Où était-elle ? — R. Dans la piè:e du fond, dans la 

chambre de M11 " Catherine. 
D. Ne l'avez-vous pas appelée dans le corridor noir ? 

— R. Non , je crois que c'est elle qui est venue me 
parler. 

D. Vous ne lui aviez pas fait signe? — R. Non. 
D. M 11" Fanny, du reste, n'en disconvient pas. Elle a 

remarqué qu'alors votre visage était changé. Elle a été 
satisfaite de vous revoir. Elle avait craint, lorsque vous 
l'aviez quittée le matin, un acte de désespoir. Si vous 
aviez réellement l'intention de vous détruire, pourquoi 
n'exécutiez-vous pas votre dessein ? Qui vous en empê-
chait ? — R. Je ne sais. 

D. Vous n'avez manifesté de pareilles intentions que 
pour effrayer Fanny et l'amener, par la frayeur, à dispa-
raître avec vous. — R. Ce n'était pas ma peusée. 

D. Cette intention de fuir avec elle, vous l'aviez la 
veille? — R. Ce n'était pas une raison pour l'avoir le len-
demain. 

D. Vous avez parlé à Fanny en rentrant, vous lui avez 
dit : « Je veux en finir avec la vie. » Elle,craignantun mal-
heur, s'est cramponnée après vous et a essayé de vous 
empêcher de partir. C'est à ce moment qu'une détona-
tion s'est fait entendre. M 11 " Catherine est sortie de sa 
chambre. Elle a trouvé Fanny à terre, frappée en pleine 
poitrine. — R. Je ne savais ce que je faisais. 

D. Fanny a été portée sur son lit par Catherine Réal. 
Elle était évanouie : alors a eu lieu une seconde détona-
tion. Pourquoi tiriez-vous ce coup de pistolet? — R. Je ne 
peux rien dire. Je voulais me tuer. Je n'avais plus la tête 
à moi. 

D. C'est une chose singulière, que vous vous soyez at-
teint à une partie du corps où vous ne pouviez que vous 
blesser ; au bras près de l'épaule. Vous avez appuyé le 
canon du pistolet contre vous, bouche touchante. Il y a 
un accroc à votre chemise et dans votre paletot. Cela a 
produit une érosion sur votre peau. On a douté que ce fût 
l'effet d'une balle , et on a pepsé que votre pistolet n'é-
tait chargé qu'avec de la poudre. En effet, on a vainement 
cherché la balle. On a pensé alors que vous aviez joué une 
indigne comédie. Vous avez feint de vous suicider afin de 
vous préparer un moyen de défense? — R. La balle a dû 
être retrouvée. J'ai trop de cœur pour jouer une aussi in-
fâme comédie. On n'a même pas trouvé le papier ; et ce-
pendant on aurait dû le trouver, car évidemment il a fallu 
une bourre pour charger la poudre. 

D. En admettant qu'il y ait eu une balle dans le pisto-
let, pourquoi visiez-vous de préférence cette partie du 
corps? — R. Ma main a pu dévier. Quant à la balle, il y 
en avait une, M. Lepage l'a déclaré. 

D. 11 y a doute à ce sujet. Si M. Lepage déclare qu'il y 
avait une balle, d'autres personnes déclarent qu'il n'y en 
avait pas. Quant à la déviation qu'aurait subie votre main, 
elle ne s'explique pas. Un armurier a déclaré que le pis-
tolet dont vous vous êtes servi ne peut produire aucun 
effet si la bouche du canon est appuyée contre le corps ; 
qu'il peut donner la mort s'il est à quelque distance. Donc, 
ou il n'y avait plus de balle, ou il y en avait une, et alors 
vous tiriez de manière à vous égratigner; de toute maniè-
re c'était une comédie. Quant à M Ue Fanny, il ne peut y 
avoir aucun doute. On a trouvé la balle. Vous l'avez visée 
et atteinte à la poitrine, et si vous ne l'avez pas tuée, 
c'est par une circonstance indépendante de votre volonté. 
La balle a été arrêtée par le buse de son corset. Quant à 
vous, vous avez fait ce qui dépendait de vous pour la tuer. 
Vous lui avez dit : « Puisque nous ne pouvons nous unir 
dans ce monde, nous nous unirons dans l'autre. » Fanny 
ne peut rendre compte de tous les détails qui ont accom-
pagné votre attenlat. L'émotion qu'elle a éprouvée a mis 
de la confusion dans ses souvenirs^ Vous vouliez, la tuer, 
parce que vous ne pouviez pas l'épouser, par vengeance! 
La mère de Fanny arrive au bruit de la déionaiion. Elle 
vous trouve à terre. Elle vous parle, vous ne lui répondez 
pas. Elle vous relève, la parole vous revient. Vous vous 
écriez : Où est M 11 ' Fanny ? Je veux la voir ; je l'ai tuée ! 
M me Josset ignorait que sa fille fût blessée. Elle l'a ignoré 
pendant une heure et demie. Elle croit que vous avez 

voulu vous tuer ; elle vous prodigue des soins. Fanny 
était sur le lit où elle avait été déposée. Elle entend sa 
mère pousser des cris. Elle craint qu'un malheur ne soit 
arrivé. Elle ne peut arriver près d'elle, parce que la por-
te de la chambre est fermée. Elle fait uu long détour. Elle 
arrive à l'endroit où elle avait entendu les cris de sa mère. 
Elle la voit près de vous. Vous la prenez alors, vous l'at-
tirez à vous, vous la mettez sur vos genoux, en disant : 
« Ah! la voilà! » M mt Josset avait peur, elle croyait avoir 
affaire à un fou furieux. Est-ce exact? — R. Je ne me 
rappelle pas. 

D. Vous avez donné à entendre dans l'instruction que 
Mme Josset aurait dit, depuis l'affaire : « Ah! si j'avais su 
que cet amour était si vrai,j'y aurais consenti. Lorsque ma 
fille sera rétablie, si tout s'arrange, je les marierai. » Une 
personne se serait interposée, et la famille Réal n'atten-
dait que votre acquittement nour célébrer le mariage. C'est 
toujours la même comédie. Vous avez dit que vous aviez 
acheté huit balles; on en a trouvé six. Où sont les deux 
autres? — R. Dans ma malle. 

M. le président : On les y a cherchées sur vos indications. 
On ne les a pas trouvées. On a supposé que ces deux balles 
vous avaient servi à essayer les pistolets. On a su le nombre 
de balles que vous aviez achetées par l'armurier qui vous les 
avait vendues. Vous employez un moyen banal de défense. 
Vous prétendez que vous ne saviez pas ce que vous fai-
siez, que vous étiez fou. Ce système est le refuge de tous 
ceux qui commettent un grand crime. Nous avons le droit 
aujourd'hui de vous demander compte de votre conduite,.. 
Faites entrer un témoin. (Mouvement.) 

Fanny Josset. C'est une jeune personne de dix-neuf ans 
et demi. Elle est voilée. Elle ne paraît éprouver aucune 
émotion, et répond avec clarté et précision aux questions 
qui lui sont faites par M. le président. Sa figure est assez 
jolie, et sa parole indiqae une grande fermeté de carac-
tère. 

D. A quelle époque l'accusé est-il entré chez votre on-
cle?— R. Le 4 février 1853. 

D. Dès son entrée , vous êtes-vous aperçue de ses pro-
jets ? — R. Pas immédiatement. Je ne m'en suis aperçue 
qu'au mois de décembre. 

D. A cette époque, il vous a exprimé ses sentiments ? 
— R. Non, monsieur; nous nous sommes compris sans 
rien nous dire. 

D. Votre.ancle aîné paraissait consentir à voire mariage? 
— R. Pieinl^it. 

D. Et votre mère? — R. Non, monsieur ; j'espérais 
vaincre sa résistance. 

D. Auriez-vous épousé Lecante malgré son consente-
ment? — R. Non. 

D. Votre mère s'est absentée quelque temps ? — R. 
Oui, monsieur, elle était malade; elleaété àla campagne. 

D. Pendant cette absence, l'accusé a dû montrer plus 
d'empressement près de vous? — R. Oui, monsieur. 

D. Vous a t-il alors parlé d'enlçvemeut ? — R. Non, 
monsieur, il n'en a pas été question. 

D. Avez-vous fait part de vos intentions à vos oncles? 
— R. Je leur fait sentir que je désirais ce mariage ; mais 
jamais je n'ai osé en parler. 

D. Le voyage que l'accusé a fait avaitété commandé ajjn 
de l'éloigner? — R. Nou ; on l'avait fait voyager plusieurs 
fois. 

D. Est-il parti de votre consentement ? — R. Oui, mon-
sieur; je comprenais que la chose ne pouvait se faire im-
médiatement; j'aimais autant qu'il s'éloignât. 

D. Quelques jours avant le 15, vous a-t -il parlé de ses 
affaires? Disait-il qu'elles étaient sur le point de s'arran-
ger? — R. Il le disait, mais ses inquiétudes étaient visi-
bles. 

D. Le 14 ne vous a -t-il pas proposé de vous enlever? 
— R. Oui, monsieur. Il m'a dit : « Allons en Angleterre ; 
c'est le seul moyen de forcer vos parents à nous ma-
rier. » 

D. Que répondiez-vous à cela? — R. Je lui ai répondu 
que c'était un propos outrageant, que j'aimerais mieux 
mourir que d'être déshonorée. J'ai été effrayée, et je me 
suis enfuie chez mon oncle ; je ne suis rentrée que le soir 
à la maison, mon oncle ayant pensé que cela n'aurait pas 
de suite. 

D. Vous n'avez revu Lecante que le lendemain? — R. 
Oui, monsieur, de huit à neuf, au magasin. Il m'a dit : 
« Tout est donc fini? » J'ai détourné la tête et je suis en-
trée dans la chambre de M"° Catherine. Il y est venu ; il 
m'a remis la correspondance sans rien dire. Il est retour-
né au magasin ; il est revenu plus tard. Il m'a demandé 
50 fr., puis 100 fr. J'ai consulté ma mère, et je lui ai re-
mis les 100 fr. 

D. Plus tard ces 100 fr. ont été retrouvés? — R. Oui, 
monsieur, sur la table de M"" Catherine. 

D. Ainsi ce n'est pas avec cet argent qu'il a acheté les 
pistolets? — R. Non, monsieur. 

D. A quelle heure l'avez-vous revn ? — R. Trois heu-
res environ après, à midi. 

D. Avait-il l'air égaré ? — R. Oui, monsieur. J'étais in-
quiète. J'ai été heureuse de le revoir, parce que j'appré-
hendais quelque acte de désespoir. 

D. C'est à midi qu'il vous a parlé, c'est à midi qu'il vous 
avait fait, la veille, la proposition que vous avez repous-
sée. Ainsi il choisissait toujours cette heure, parce que 
c'était celle du dîner des employés, et qu'il savait bien que 
vous seriez seule avec votre mère. Qu'avez-vous fait en le 
voyant ? — R. J'ai été au devant de lui, pour le calmer et 
l'empêcher de sortir. 

D. Vous êtes sortie de la chambre de M"° Catherine, 
vous êtes entrée dans le corridor sombre. Y êtes-vous 
restée longtemps? — R. Très peu de temps. 

D. Vous rappelez-vous ce qu'il disait? parlait-il de 
mourir? — R. Mes souvenirs sont confus. 

D. Il a tiré un coup de pistolet sur vous, vous vous êtes 
évanouie. Lorsque vous avez repris vos sens, vous étiez 
sur votre lit? — R. Oui, monsieur. 

D. Ne vous a-t-il pas dit: « Puisque nous ne pouvons 
être unis sur la terre, nous le serons dans le ciel ? » — R. 
Je ne puis rien affirmer, mes souvenirs sont confus. 

D. C'est M 11 * Catherine qui vous a portée sur le lit. Elle 
avait peur, elle a barricadé la porte. Vous avez entendu 
les cris de votre mère. Vous ne pouviez ouvrir la porte; 
vous avez fait le tour de l'appartement. Vous avez trouvé 
votre mère près de Lecante, à qui elle donnait des soins ? 
— R. Oui, monsieur. 

D. Lecante ne vous-t-il pas alors attirée sur ses genoux? 
Le témoin, après quelques instants d'hésitation : Cela 

se pourrait. 

D. L'accusé a-t-il prononcé des paroles qui iHdiquaient 

qu'il avait voulu vous tuer? — R. J'ai entendu dire qu'il 
croyait m'avoir tuée. 

D. Lorsqu'on a dit à Lecante qu'il fallait qu'il s'en allât, 
n'a-t-il pas mis une condition à son départ; n' a-t-il pas 
demandé qu'on fît disparaître ses pistolets, en les jetant 
dans les latrines? — R. Oui, monsieur. 

D. Rien de votre part ne l'aurait-il autorisé à ces actes 
de désespoir? 

Le témoin, avec embarras : Je ne saurais de quelle ma-
nière j'aurais pu l'autoriser. 

M. le président .- C'est à une circonstance miraculeuse 
que vous devez la vie, remerciez-en la Providence ! 

Isabelle Réal, femme Josset. 

D. Raconter les faits qui sont à votre connaissance. — 
R. Je ne sais que ce qui a eu lieu le jour de l'attentat. 
Quant à ce qui précède, je l'ignore totalement. 

D. Vous savez bien que Lecante avait p
0U

r 
des attentions significatives? — R. Oui mar Vi?' re ^ 
laieot pas jusqu'à m'effrayer. ' 'es n'

a
|, 

D. Le 14, lorsque votre fille s'est réfugiée che? 
cle, en saviez-vous le motif? — R. Non. Je p

en
 ■Sotl °n-

dant que c'était à cause de Lecante. Elle ne tn'^
 C°Pet>-

parlé pour ne pas m'inquiéter. en a p
aj 

D. Le 15, aviez-vous remarqué des circon «i 

■etition? -R.Non. J'aiT?8 de 

une détonation. Je suis accourue immédiatement D<^ 

nature à appeler votre attention i 
e détonation. Je suis accourue 

D. La seconde détonation a-t-elle suivi dë'prè 1 

mière? — R. Je n'ai eu que le temps de traverser i Pre * 
gasin. J'ai trouvé Lecante à terre; il ne donnait ai 

gne de vie. Je l'ai relevé. Il m'a dit : « Je veux rev-"1 8i" 
tre fille avant de partir encore une fois. Je l'ai tué

e
°''

r V
°" 

D. Lorsque votre fille est venue, il l'a attirée à In'' " 
mise sur ses genoux. Comment avez-vous p

u
 u'î

 e
" ' 

faire ? — R. Je l'ai réprimandé. Mais il ne lâchait r 

fille. J'étais indignée. Mais je ne savais pas enenf83 013 

avait vcmla tuer mà fille. re qu'il 

D. Vous avez pris soin de Lecante : se plaign
a

;. -, 
R. Il disait que l'épaule lui faisait mal. Son bras • 
raidi. Mais je m'occupais surtout de relever le moral

 é
'
a
'' 

D. Pourquoi n'avez-vous pas porté plainte de suit 
R. Je préférais que Lecante s'éloignât. e ' -

D. Avez-vous dit, après l'attentat, en présence de 1' 

cusé et de votre fille : « Je ne savais pas qu'ils s'aim ■ 
tant ; si je l'avais su, j'aurais donné mon consente™ ̂  
Mais, si tout s'arrange, dans un mois je les marier 6" 1 ' 
— R. Non, monsieur, je n'ai pas dit cela. Je voyais'' • 
mariage d'un œil sévère. ^ 

D. Depuis l'événement, on vous a fait des propositio 
— J'ai des lettres; je peux les montrer; elles ne sont

 ? 

fructueuses. P*
s 

D. D'après ces lettres, il semble que vous aviez do i 
votre consentement. — R. Monsieur, il y a là un manè"

6 

que je ne comprends pas. Mais j'affirme que jamais je n^' 
parlé de donner mon consentement. 51 

D. L'accusé n'a-t-il pas insisté pour qu'on jetât les ni 
tolets? — R. Oui, monsieur. ps" 

D. Lorsque vous êtes arrivée près de l'accusé p
en 

siez-vous qu'il avait attenté à ses jours? — R. j
e
 nè g

a
j" 

D. Comment se fait-il qu'il se soit atteint à l'épaule^ 
— R. Un tremblement peut-être a fait dévier sa main 

M. Louis Réal, médecin : La veille du crime, j'avais 
trouvé ma nièce chez moi. Elle n'osait plus rester chez 
elle, parce que Lecante voulait 1 enlever et lui faisait des 
menaces. Je suis allé faire des remontrances à Lecanto 
Il m'a promis de bien se conduire avec ma nièce. 

D. Vous étiez opposé à ce mariage ? — R. Oui mon-
sieur, toute la famille, moins mon frère, était apposée à 
ce mariage. 

D. C'est vous qui avez déposé la plainte chez le com-
missaire de police? — R. Oui, monsieur, le lendemain de 
l'événement, dès que j'ai appris le crime. Je pensai qu'il 
n'y avait plus de ménagements à garder. -

D. Suivant vous, pour quel motif l'accusé a-t-il tiré sur 
votre nièce? — R. Il voulait se venger d'elle. Il pensait la 
tenir sous sa puissance. Il a été irrité qu'elle soit venue 
chez moi. 

D. Pensez-vous que les affaires de Lecante étaient sur 
le.point de s'arranger? — R. Non, monsieur. C'est pour 
cela qu'il a fait cette suprême tentative pour avoir ma 
nièce. 

D. Depuis l'événement, une personne ne s'est-elle pas 
interposée pour amener un arrangement entre votre fa-
mille et l'accusé? — R. Oui, monsieur, une dame Parisse. 
Elle a profité d'un moment où ma sœur et ma nièceétaient 
seules. On a dû lui défendre la porte. Elle a écrit une let-
tre dont plusieurs assertions sont insoutenables. 

L'accusé : Ma mère avait désiré voir ces dames. M°" Pa-
risse, ma parente, a été les voir. Elle a eu une conversa-
tion avec elles. Elle m'a écrit ce qui avait été dit. 

M' Bac: J'ai cette lettre. Je l'ai lue à la prison lorsque 
l'accusé l'a reçue. 

M.Jean-Baptiste Réal, négociant: J'étais absent au mo-
ment de l'événement. Je n'étais pas opposé au mariage 
de Lecante avec ma nièce. Je l'ai engagé à prendre pa-
tience afin que sa bonne conduite pût modifier l'opiniou 
de ma famille. Du reste, je ne donnais mon consentement 
qu'à une condition; c'est qu'il obtînt sa réhabilitation. 
Je n'ai jamais eu à me plaindre de la confiance que 
j'avais mise en lui pour mes affaires. Je n'ai eu qu'à me 
louer de sa probité et de son intelligence. 

M. le président, à la jeune Fanny Réal : L'accusé ne 
vous a-t-il pas dit : « Si vous ne voulez pas consentira 
notre mariage, je partirai; mais si je vous rencontre avec 
un autre, je vous tuerai? » — R. Il me l'a dit plusieurs 
fois, mais quelque temps auparavant. 

Mme Catherine Réal, cousine de Mlu Fanny Réal. Lorsqu'el-
le a entendu la détonation, elle s'est empressée d'accourir. 
Elle a emporté Fanny dans ses bras 

D. Avez-vous pensé qu'elle était 
sais pas; j'étais effrayée. 

D. Vous vous êtes barricadée? 

blessée ?-R- Je n8 

Oui, j'avais R. 
peur. 

D. Vous étiez si effrayée que vous vous êtes aussi mise 
au lit? (Rires.) — R. Je me suis aussi trouvée mal. 

D. Lorsqu'au bruit de la détonation vous vous êtes ap-
prochée de votre cousine, dans quelle position était-elle 

— R. Elle avait la tête tournée vers la porte. 
D. Vous avez aperçu une tache de sang provenant d une 

érosion au-dessous de son buse? — R. Oui, monsieur. 
M' Bac : Je voudrais que le témoin précisât le temp3 

que Lecante et M"" Fanny ont passé ensemble dans lec«-
binet avant le coup de pistolet. 
, Le témoin : Je ne saurais dire. Je ne me rappelle pas-

M' Bac : Voici ce que le témoin a déclaré dans 1 m»' 
truction : « La porte qui donne dans ma chambre sur 1 

cabinet noir restant constamment ouverte, leur presenc^ 
ne pouvant pas m'échapper, je m'opposai à ce qu'ils ca"' 
sassent ainsi dans ce cabinet, j'appelai Fanny dans » 
chambre et je renvoyai M. Lecante au magasin. Mais J 
voue qu'ils n'étaient pas fort pressés ni l'un ni l'autre 
m'obéir, et que je fus obligée de les prendre chacun p 

le bras pour le3 mettre dos à dos. 
« Une demi heure après, Fanny étant dans ma cli» 

bre, Lecante revint tout doucement dans le cabinet, 
l'aperçut et l'engagea à se calmer, et à ne point *

or
"^

b
. 

la maison jusqu'à ce que MM. Réal, qui étaient alors 3 

sents, fussent rentrés. « Promets-moi que lu ne me te 
pas de mal, disait-elle... » Lui le promettait, et alors j 
m'étonnai fort, et je disais de mon côté : « Comment, 
ce qu'il a fait des menaces? — Ah ! si vous saviez, nie r 
pondait là-dessus Fanny. » En même temps elle se 
eus'en fut au cabinet noir, parce que Lecante l'y aPPe '

t 
Us restèrent bien là pendant environ dix minutes, pen 
lesquelles je ne sais pas ce qu'ils firent et n'entendis P^ 
une de leurs paroles. Ils faisaient si peu de bruit que J ̂  
croyais dans le magasin quand tout à coup j'entenai 

détonation... » Le témoin avait alors plus do me01 ,0 ' ' & 
Jbdon, commis : Je me trouvais dans une ae ^K

 Jg 
ces du magasin lorsque j'entendis un coup a 

présumai que c'était un de ces pétards q
u(
y°

tt
.
 JosS

et 
'des enfants de M" chez les artificiers, et qu'un 

s'amusait à le tirer. J'entendis alors un cri ; J 
courus ; 

inute o a in usai L a m iirei . J rarara» "■»■- niie H" u 

j'entendis une seconde détonation, peut-e tre
 me

„t 
après. Je revins à la chambre noire; au m^"° , p

a
n-

arriva M"" Josset. Lecante était à terre. Il ?18?' ;,
lle u

nô 
ny est morte, je veux la voir. » Il avait a 
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il ne se plaignait pas de son bras. , , u :
rur

e ; Il ne SU piai^uau poo uu ouu 

■nèce de
 i - à M me Josset ce qu'il y avait à faire ; elle 

e9r amande a m 
i 

i 
*•'■¥ Tn'est venu que ie 

is les P^iajg pas qu'ils restassent à la portée de Le-

^rdicherch.' 
"■„* lioaraii que 

V „-p«t vei 

vous avez mal fait la commission, car 

que le lendemain. C'est vous qui avez 

' ', je les ai portés au maga-)ui, 

Lecante faisait la cour c* nie \- ,
a
 êtes-vous aperçu que 

n
 \ous^

? R
 Q

u1)
 monsieur. 

à
 II» Fanny - ^

 des menace8
 devant vous? — R. Non 

p l ui a -1" 

jamais-

"jdéle F}fc^^\ Lecante est venu chez moi le 16; il 

confectionneuse, parente par al-

liance 

roi 
i uitre 

dire, parce qu'il y avait près do moi 
' partie 

Du res-

i t rien me 
P

eV0
 ,

â
'
a
 personne. Lorsqùe_ cetie personne est ^partie 

•fl ,"ujîtVa1
il avait tiré sur M"' Fanny et sur Mi 

iltn
 ■» oas voulu me donner d'explications; il était tel-

% If.
 cm

u qu'il ne pouvait s'expliquer. 
ka>

 nnr ■ L'accusé a-t-il parlé au témoin de son amour? 

I oas tantôt au comble du bonheur, tantôt au 
y'était-ii

 C
omme le sont les amoureux?— R. 

comble du désespoi 

0ui
 monsieur. 

h le nresxdent . 
la famille Josset, que ce n'elaU pas la que Le 

Vous avez dit dans l'instruction, en 

d'une personne qui recommande le silence à ses auditeurs 

pour q i 'ils entendent ce qu'elle va leur raconter à mi-

voix. Elle déclare se nommer femme Lacordais. 

M. Iè président lui demande si elle connaît le prévenu. 

Elle tourne sur elle-même comme pour chercher d'où pari 

la voix qui s'adresse à elle, puis, d'une intonation vibrante, 

plie dit : « Le citoyen Commensais est un honnête hom-

me, un brave homme, un grand homme; il a des ennemis, 

beaucoup d'ennemis. Je les connais. L'homme qui l'ac-

cuse, c'est une canaille, un vaurien, un voleur; c'est le 

citoyen Marchandeau, je le sais, je le surveille, et gare à 

lui ! » 

I). Combien lui avez-vous donné pour qu'il vous tire 

les cartes? — R. Pauvre cher homme! 55 sous en six fois. 

Pour un homme si habile, c'est-y trop payer? 

Convaincu que cette femme n'est pas dans un intervalle 

lucide, M. le président l'envoie s'asseoir au banc des té-

moins. La femme Lacordais, faisant voilé- face, gagne la 

place qu'on lui indique en longues enjambées qu'elle fait 

avec la mesure et la précision lente d'un conscrit à ses 

premiers pas. De là, debout seule au milieu d'un public 

assis, elle suit avec la plus vive sollicitude les 

pî
 te trouverait les meilleurs exemples. Qu'entendez- vous 

là? _P
t
 C'est embarrassant. 

P
D Est-ce de la mère que vous entendiez parler? — R 

N
°!/ r avocat-général : C'est une famille très honorable 

Elle l'a d'ailleurs prouvé 

' jurent, docl 
le docteur a été appelé 

l'aceuse .'lïa constaté une érosion 

mose au bras près de l'épaule gau 

cette érosion ait pu être produite par une balle 

iment Laurent, docteur en médecine, 

le 16 iuin, le docteur a été appelé a examiner 1 état de 

Il a constaté une érosion et une légère eechy-

bras près de l'épaule gauche. Il ne pense pas que 

sais s'est vu condamner à treize mois de prison. 

Privé du Grand grimoire et de l'Art de commander 

aux esprits célestes et infernaux, qu'on a saisis à son do-

micile, il sera sans doute réduii à l'impuissance de se met-

tre à l'abri de ce nouvel accident. 

M. Lepage-Moustier, arquebusier 

On présente au témoin la chemise et le paletot que por-

tait l'accusé, et les pistolets dont il s'est servi 

Le témoin déclare que le trou a pu être produit par une 

balle, que Lecante a dû forcer ses pistolets, etqu il y avait 

mis peu de poudre. . 
D Ces pistolets, lorsqu'ils sont tires bouche portante, 

peuvent-ils occasionner une grave blessure? — R. Non, 

monsieur, la balle est annulée. 
D Et lorsqu'ils sont lires a quelque distance, ils peu-

vent produire le même effet qu'une arme plus forte? — 

R. Oui, monsieur. 
L'audience est suspendue pendant dix minutes. 

A la reprise de l'audience, M. l'avocat-général Mongis 

soutient l'accusation. 

M' Bac présente la défense. 

M. le président résume les débats. 

Les jurés entrent ensuite dans la chambre de leurs dé-

libérations ; ils en sortent avec un verdict affirmatif ; ils 

ont admis toutefois des circonstances atténuantes en fa-

veur de l'accusé. 

La Cour a condamné Lecante à cinq ans de réclusion. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOURS. 

(Correspondance particulière delà Gasettedes Iribunaux.) 

Présidence de M. Albert Gouin. 

Audience du 22 septembre. 

LE DIABLE BOITEUX. — LA POUDRE D'AMABILITÉ. LE 

TRÉSOR DE SATAN. — DIVINATION. — ESCROQUERIES. 

Un grand nombre de Tribunaux ont pu constater à quel 

point était arrivée la crédulité humaine au milieu du dix-

neuvième siècle. Mais si fréquemment les journaux nous 

avaient apporté le récit des cures merveilleuses que des 

êtres souffrants étaient disposés à aller demander à des 

rtbouteux, nous répugnions à croire qu'au centre de la 

Touraine, sur les bords de la Loire, au milieu d'une petite 

vilie de 6,000 habitants, il se trouvâtdes gensqui croyaient 

à l'intervention du diable et des sorciers dans les choses 

de ce monde. 

L'audience d'aujourd'hui est venue nous désillusionner. 

Un pauvre diable, qui inspire au premier aspect un senti-

ment de pitié, comparaît devant le Tribunal. La mine hâ-

ve, les cheveux longs et plats, les bras tombants, cet hom-

me, pour se soulever à l'appel de son nom, a besoin du 

double secours d'une béquille et d'un bâton. C'est à peine 

ei avec ce secours il peut quelques instants se tenir de-

bout. Il n'est venu à l'esprit d'aucune de ses nombreuses 

dupes de se demander pourquoi cet homme, doué d'un 

pouvoir surnaturel, n'usait pas de sa puissance pour se 

guérir de ses infirmités et se mettre à l'abri de la misère, 

dont il porte la livrée. 

Louis Commensais, vigneron, demeurant dans la com-

mune de Saint-Denis-Lion, canton d'Amboise, est préve-

nu du délit prévu par l'article 405 du Code pénal, délit 

qu'il avait tenté ou consommé en sè faisant passer pour 

sorcier, exorciseur, inventeur de trésor. 

Sans antécédents judiciaires, cet homme est, à ce qu'il 

paraît, un paresseux que des habitudes de débauche ont 

conduit à l'oisiveté, et qui est descendu de chule en chute 

a la misère et à la nécromancie, jusque sur le banc de la 

police correctionnelle. 

Ses dupes sont ou des habitants de la campagne, ou des 

ouvriers de la ville d'Amboise. Toutes portent l'empreinte 

d'une intelligence rebelle, qui s'accommode mieux des 

choses surnaturelles que des données du sens commun. 

. Le premier témoin entendu est un sieur Lacordais, cul-

tivateur, demeurant à la Croix-de Bléré. 

Depuis un mois et demi, dit le témoin, ma femme, qui 

avait toujours eu des habitudes rangées et laborieuses, 

changea d'allures. Elle ne travailla plus, ne s'occupa de 

fien ; un jour du mois d'août, après avoir fait preuve de 

dérangement d'esprit, elle nous a fait la soupe avec des 

savattes, des faucilles, des l'ers de mulets et un vieux fonds 

de culotte. Elle m'a volé 50 fr. dont je n'ai jamais pu 

avoir le compte. Tout me porte à croire qu'elle les a don-

a Commensais, qui passe pour un sorcier, et que dans 

BH^I^^ooelle le biable-Boiteux. Je sais qu'elle l'a 

^^^^^^"**' 't que chaque fois qu'elle revenait de 

>UJ, . -us un état de fureur jalouse toute la 

*5**ï à la suite de ces visites, au milieu de mon sommeil, 
e me frappait, me pinçait, se mettait à danser sur le lit, 

ans q
ue

 j
9
 p

USse
 jamais la calmer ou la maintenir. Je 

attribue le fâcheux état de l'esprit de ma femme qu'aux 
11 "estes conseils de Commensais. 

, Yet
 h°mme

 m
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a
 demandé, pour faire exempter mon fils 

e
 la conscription, une certaine somme; il fallait faire des 

^vaines, avaler des poudres, lui donner du vin pour des 
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'hcation» ; d'abord nous n'avons pu tomber d'accord. 
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dantil me fit une diminution sur son prix primitif. 
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 moyennant cê que lui ajouta 
Jj obablemeut ma femme, il me promit que mon fils aîné 

d Pâtirait pas. Il a tenu sa promesse... mais le frère ca-
u
«test parti pour l'aîné. (On rit.) 
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> distançant chacun d'eux d'un in-
v
alle de quelques secondes ; elle a le bras gauche ra-
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' >»» la haï; 
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s derrière le dos et le tient dans celle position appuyé 

hauteur de la ceinture; la main droite à la hauteur de 

""res et l'indicateur levé; elle est dans l'attitude 

ihases de 

ces débats et écoute avec dos frémissements de colère les 

dépositions accusatrices des témoins. 

Lacordais fils aîué. Ce témoin, que la nature n'a, sous 

aucun rapport, avantageusement partagé, répond en rou-

lant sa casquette et en promenant ses yeux de tous les 

côtés, aux questions de M. le président. 

« Il y a quatre ou cinq ans, dit-il, j'aurais bien voulu 

me marier avec une fille de cheux nous. Elle me disait, 

en me riant au nez, que j'étais trop laid pour faire un 

homme et trop bête pour faire un âne. (Rires.) J'savais 

que le Diable-Boiteaux était ben instruit; je ly dis : Toi 

qu'es ben habile, comment donc quy faut m'y prendre 

pour que Louisette m'aime un peu? Commentais me de-

manda de l'argent, et, à plusieurs fois, j'y ai donné en 

tout environ 5 francs. Il m'a une fois donné une poudre 

brime que je devais avaler dans du vin blanc. Ça n'a pas 

réussi. Une autre fois il m'a donné une poudre noire que 

je iui ai payée 75 centimes; il appelaitc'te drogue-là de la 

poudre d'amatricité (amabilité); ça n'a rien fait, et je re-

grette ben mon argent qu'est parti, et la fille qu'est 

mariée. » 

Marchandeau, sabotier à Amboise : Un jour que Com-

mensais était venu noircir ses sabots chez nous, je me 

plaignais d'une affaire qui me contrariait; il me dit qu'il 

pouvait rendre bien des services, sans avoir le bras long; 

qu'il pourrait m'en rendre à moi-même ; qu'il savait tirer 

les caries; qu'il devinait bien des choses; que c'était M. 

Deslandes-Orière, maire de Saint-Denis, qui lui avait 

appris tout cela. Cette conversation fit sur moi la plus 

grande impression ; j'y songeai longtemps. Un jour, j'al-

lai chez Commensais pour qu'il me tirât les cartes. Après 

m'avoir fait donner 2 fr.50 c, il me dit que je devais faire 

un héritage. A quelques jours de là, il vint chez moi et 

me dit : « Savez-vous que vous avez de l'argent caché 

chez vous, dans votre jardin, j'en suis sûr, je le vois ; il 

y a 1,500 fr. Cependant, pour savoir le compte juste, il 

faudra faire des recherches dans mes livres; il me faut 13 

fr. en cinq pièces. » Je donnai à Commensais l'argent de-

mandé ; alors il m'arracha sept cheveux au-dessus de 

l'oreille gauche; ça ne me faisait pas de mal; il me toucha 

deux dents de devant avec un cheveu, les mit tous sur un 

papier et me fit secouer la tête dessus. Il me d't que la 

nuit suivante, à minuit, le diable viendrait en personne 

m'apporter la réponse. 

J'étais très effrayé de cette nouvelle, et si Commensais 

n'était pas parti aussitôt, je crois que j'aurais donné d'au-

tre argent pour que le diable se dispensât de sa visite. N'y 

pouvant rien faire, j'allai trouver mon voisin Thénon en 

le priant de venir coucher avec moi. Il y consentit. Nous 

étions tous les deux habillés sur notre lit. A minuit, nous 

entendons du bruit dans la chambre basse.» Thénon, vas-

y. — Non, me répondit-il ; vas-y toi même; c'est loi que 

cela regarde ! » Après quelque hésitation, nous y allons 

tous deux, et après avoir cherché quelque temps, je 

m'emparai d'un papier plié, que j'ouvris précipitamment 

et qui renfermait cinq sous très rouillés. Le lendemain, 

je courus chez Commensais, auquel je reprochai de m'a-

voir trompé. « Tu es un sot, me dit-il; par l'imprudence 

et l'empressement que tu as mis à ouvrir le papier, tu as 

retardé l'affaire de trente jours, deux heures et cinq mi-

nutes, à moins que tu n'ailles huit jours de suite, au coup 

de minuit, nu-pieds, la main gauche enveloppée d'un 

mouchoir blanc et un licou au pied droit, à la Croix-

de-Bléré. » Encore il se plaignait que ce fût un travail 

bien fatigant et bien pénible pour lui qui était obligé de 

recommencer tout ce qu'il avait fait. Je fis ce qu'il m'a-

vait commandé, et je ne vis rien venir. 

Commensais trouva encore une autre histoire à me dé-

biter, en me disant que chaque centime des cinq sous que 

j'avais trouvé représentait autant de 100 fr. que le trésor 

devait renfermer; qu'il les voyait parfaitement; mais que 

pour les obtenir, il fallait employer les grands moyens 

pour forcer le diable à les apporter à la pierre qui tourne; 

que cela exigeait un grand travail pour lequel il lui fallait 

trente-lrois francs et 1 m. 20 cent.de drap noirayantuneli-

sière brune. Il ajouta qu'il voyait aussi dans le coffre d'un 

sieur Archambault, qui vit avec ma mère, à la Croix-

de-Bléré, une somme de 500 fr. qui aurait dû être à 
moi; qu'il essaierait d'enlever Archambault, de le trans-

porter en Afrique ou en Amérique, qu'on ne le reverrait 

jamais; mais pour cela il demandait 200 fr. Contrarié de-

puis longtemps des relations de ma mère avec cet homme, 

et persuadé du pouvoir de Commensais, je me mettais en 

devoir de réunir les deux sommes qu'il me demandait, 

quand j'en fus dissuadé par ma grand'mère qui médit que 

j'étais un sot et un fou, et Commensais un fripon. 

Jean Gaulier, propriétaire : Ce témoin est gros, gras, 

la face fleurie, légèrement bourgeonnée. Son air béat fait 

contraste avec les chagrins qu'il dévoile et donne à penser 

qu'il les supporte avec plus de philosophie qu'il n'en veut 

avouer. 

« J'ai épousé, dit-il, une femme bien plus jeune que 

moi; depuis quelque temps, j'avais des chagrins domes-

tiques : je croyais être sûr qu'il existait dans mon ménage 

des désordres graves; j'accusais un voisin d'en être l'au-

teur. Dans l'espoir de les faire cesser, je me dis : « Je vais 

m'éloigner. » Je déménageai. Basl ! on revenait à la char-

ge. Je déménageai encore plus loin; mais 'il me sembla 

que je n'y gagnais rien. Je me grattais l'oreille (ce témoin 

reproduit le geste), et je ne trouvais point de remède. 

J'étais désespéré, quand le Diable-Boiteux me fit dire qu'il 

était capable de mettre un terme à mes tribulations. Je 

l'emmenai à ma cave. Là, sur un tonneau mis de bout, 

entre des verres et des bouteilles, il me tira les caries. Il 

y avait deux chandelles allumées, quoiqu'il fît jour. Il 

m'annonça alors que ma femme avait connu l'homme que 

je soupçonnais, qu'elle l'avait connu dans mon grenier. Il 

me demanda 10 francs pour rompre ces relations. Je don-

nai ces 10 francs, mais je reconnus bientôt que je n'avais 

pas chassé le démon. J'en Us des reproches à Commen-

sais, qui me dit qu'il en viendrait bien à bout, mais qu'il 

lui fallait faire de plus grands efforts, et il me demanda 14 

francs. Je trouvai que c'était trop cher et je ne lui donnai 

rien. » 
D'autres témoins racontent encore que Commensais au-

rait reçu des ouvertures pour empoisonner un homme. 

Mais ce point du débat est resté fort obscur. 

Malgré toute sa science, mais à cause d'elle, Commen-
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On lit dans le Moniteur ': 

Bucharest, 22 septembre. 

« Les troupes alliées ont débarqué, le 14 du courant, à 

sept lieues de Sébastopol, à un endroit nommé le Vieux-

Fort. Le débarquement a duré six heures; les habitants 

ont montré des dispositions bienveillantes aux alliés, en 

leur lournissant des vivres. 

« Le 18, les troupes devaient avancer sur Sébastopol où 

elles comptaient arriver le 20. » 

Vienne, 24 septembre. 

<■ Le débarquement des troupes alliées s'est effectué 

très heureusement le 14, à sept lieues environ au nord de 

Sébastopol. On en avait, le 18, la nouvelle officielle à Con-
slantinople. » 

Vienne, 14 septembre, sept heures du soir. 

« Omer-Pacha a reçu de Bucharest, le 22 septembre, 

la dépêche suivante, datée de Vieux-Fort, le 17, et signée 

du maréchal de Saint-Arnaud et de lord Raglan : 

« Altesse, nous avons débarqué heureusement au nord 

« de Sébastopol ; l'ennemi n'a opposé aucune résistance 

« lorsque nous nous sommes emparés de ces positions. 

« Cette circonstance a produit la plus profonde impres-

« sion sur les populations tartares, qui ne nous cachent 

« pas leurs sympathies. 

« Le matériel et l'artillerie sont débarqués. Nous mar-

« chons sur Sébastopol avec la plus entière confiance dans 

« le succès de notre grande entreprise. » 

Une scène sanglante, rappelant par les circonstances 

celle qui causa,- il y a quelques mois, la mort d'un mar 

chand de vin de la rue Saint-André-des-Arts, a eu lieu hier 

à Vaugirard 

Un cabarelier, M. Henry Vizet, dont l'établissement oc-

cupe le rez-de-chaussée de la maison située Chaussée-du-

Maine, 2, se disposait hier, après onze heures du soir, à fer-

mer les volets de sa boutique avec l'aide du sieur Alexandre 

Buttet, employé chez lui comme garçon. Ils allaient ache-

ver de clore la porte lorsque, du milieu de la chaussée, 

alors déserte, arrivèrent trois individus paraissant échauf-

fés par la boisson, et qui brusquement entrèrent chez le 

marchand de vin en demandant qu'on leur servit à boire. 

M. Vizet leur fit observer qn'il était l'heure à laquelle les 

règlements de police lui enjoignaient de fermer et de ne 

plus recevoir de consommateurs, et que, ne voulant pas se 

mettre en contravention, il ne pouvait satisfaire à leur de-

mande. 

Les trois individus se récrièrent, proférèrent'des inju 

res et des menaces contre M. Vizet, près duquel était ve-

nu se placer le garçon, Alexandre Buttet; puis l'un d'eux 

s'écria : « Il n'y a qu'une chose à faire, servons-nous 

nous mêmes. » Et, s'avançant vers le comptoir, ils vou-

lurent s'emparer des brocs et des bouteilles. Le mar-

chand de vins et son garçon s'y opposèrent, une lutte 

terrible s'engagea. Armés de couteaux qu'ils avaient tirés 

de leurs poches, les trois agresseurs eurent bientôt l'a-

vantage, et ce n'est qu'après avoir frappé M. Vizet de 

trois coups de couteau dans la région abdominale et But 

tet de deux coups à l'épaule droite, que les trois individus 

s'esquivèrent avant l'arrivée de plusieurs personnes du 

voisinage qui accouraient, attirées par le bruit de la lutte 

et les cris : « Au secours ! à l'assassin ! » qu'avaient pro-

férés le marchand de vins et son garçon. 

Le commissaire de police et la gendarmerie furent aus 

sitôt prévenus, puis un médecin, M. le docteur Bonnet, 

fut appelé à donner ses soins aux blessés. L'état de M. 

Vizet est d'une extrême gravité. Les blessures du garçon 

ne présentent pas de danger sérieux. 

Le commissaire de police, ayant commencé sur l'heure 

une information judiciaire', n'a pas tardé à recueillir des 

indices, à l'aide desquels il a pu faire, ce matin , opérer 

l'arrestation des nommés Pierre D..., âgé de quarante-

cinq ans, mouleur en plâtre, et de Joseph M. ,., âgé de 

trente-cinq ans, imprimeur, originaires de la Sardaigne. 

TouL d'abord, ils prétendirent être victimes d'une erreur, 

mais, après avoir été confrontés avec les deux blessés et 

reconnus par eux, ils n'ont plus cherché à nier leur cul-

pabilité. Le troisième individu n'a pu être encore décou-

vert; le service de sûreté s'est mis à sa recherche. 

Les deux inculpés ont été écroués au dépôt de la pré-

fecture de police. 

— Un incendie considérable a éclaté hier dans les bâ-

timents formant les écuries impériales, rue de Courcel-

les, 50. 

Vers sept heures du soir, le feu s'est soudainement dé-

claré dans un vaste grenier contenant des fourrages et 

formant la partie supérieure d'un bâtiment dont le rez-de-

chaussée sert d'écuries. Alimenté par la paille et le four-

rage, l'incendie a fait en peu de temps de rapides progrès, 

et lorsqu'arrivèrent les pompiers, les voisins, un fort dé-

tachement du 63° de ligne, des sergents de ville, la gen-

darmerie impériale, il embrasait la toiture sur une étendue 
de plus de vingt mètres. 

Les sapeurs-pompiers des postes des abattoirs et de 

l'Elysée commencèrent l'attaque du feu. Sous la direction 

de M. Barlet lils, commissaire de police de la section du 

Roule, des chaînes furent formées pour alimenter les pom-

pes. Bientôt arrivèrent les pompiers de la caserne de la 

rue de la Paix dirigés par le lieutenant Rollin, avec tous 
les agrès nécessaires. 

M. le général Couraud, M. de Lacondamine, comman-

dant des sapeurs-pompiers, se rendirent sur le lieu du si-

nistre. Le feu ayant gagné les combles formait une im 

ressembler à un homme enragé. 

La première victime de cette folie furieuse fut une pau-

vre petite fille dont il était parrain, et qu'il massacra sans 

pilié vers les huit heures du soir, malgré ses cris et ses 

larmes. Irrité par le crime qu'il vient de commettre, il se 

précipite sur le nommé Ricamier et sa femme, qui peu-

vent avec peine se soustraire à sa fureur. De la maison de 

Ricamier, il se rend chez le sieur Remy Vial, qu'il fait 

mettre à genoux, ainsi que sa femme, et auxquels il fait 

demander pardon. Il court au café du Rhône et accable 

de mauvais traitements le sieur Misery et sa sœur; au café 

du Pavillon, il se précipite sur un nommé Buftière, mari-

nier, pour le tuer ; Buffière n'a que le temps de se 
sauver. 

Cependant le commissaire de police, averti par la ru-

meur publique, se met avec deux gendarmes à la recher-

che d'Alboussière ; il le rencontre, mais ignorant complè-

tement ce qui vient do se passer, il l'engage à se retirer 

et à aller se coucher. Alboussière parait obtempérer à cet 

ordre sans difficulté, et il se dirige vers son domicile. 

Mais vers minuit, un employé du gaz, nommé Mathieu, 

accourt prévenir les gendarmes qu'Alboussière venait 

d'assassiner dans la Vieille-Rue le sieur Antoine Fraysse, 

chapelier, et que lui-même n'avait échappé à ses coups 

que par une fuite rapide. Le maréchal-des-logis, accom-

pagné de cinq gendarmes, se transporte en toute hâte 

dans la rue indiquée, où il trouve le malheureux Fraysse 

gisant dans son sang, horriblement mutilé et défiguré. 

Les gendarmes se rendent à la course au domicile d'Al-

boussière et cernent 1 B maison dont l'assassin a barricadé 
les portes. 

On le somme d'ouvrir, il refuse, en vociférant contre 

eux, et s'écriant qu'il venait de tuer un homme, et que 

puisque sa tête devait tomber sur l'échafaud, il voulait 

tuer quiconque voudrait l'arrêter. 

Et le forcené, pour mettre ses paroles à exécution, ar-

rache le cadre de sa croisée, et lance sur les gendarmes 

d'énormes pierres, dont l'une blesse au dos le maréchal-

des-logis Rabier, et dont une autre broie les doigts du 

gendarme Velay ; le commissaire de police e3t lui-même 

atteint au poignet. Un coup de fusil est alors tiré en l'air 

pour effrayer ce furieux ; mais il ne fait que l'irriter da-

vantage, et il insulte les gendarmes en leur disant : « Vous 

n'avez plus de poudre, m de plomb, tirez donc... Quand 

je n'aurai plus de pierres, je vous attends avec ma four-

che. » 

Alors son père, sa mère et sa sœur, essayant de le cal-

mer et de le contenir, il frappe violemment son père ; sa 

soeur effrayée s'élance vers une porte qu'elle parvient à 

ouvrir, et se jette dans la rue en criant : « Au secours ! il 

a tué mon père, tâchez de sauver ma mère ! » 

Au même instant, M. le procureur impérial arrivait; il 

entend les plaintes de celle pauvre fille, et ordonne d'ar-

rêter Alboussière mort ou vif. 

Il était une heure et demie. Alboussière, entendant les 

cris d'effroi de sa sœur, abandonne son père, frappe sa 

mère d'un coup de pierre , et s'élance vers la fenêtre pour 

faire rentrer sa sœur; mais aussitôt une décharge de trois 

coups de mousqueton le renverse, frappé en pleine poi-

trine et mortellement blessé. Lorsque les gendarmes sont 

arrivés près de lui, il était mort. 
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mense gerbe de flammes; on craignit, pendant quelques 

instants, qu'il n'envahît tout l'établissement et n'atteignît 

les maisons voisines; mais l'habileté des pompiers ne lui 

en laissa pas le temps, el le jet des pompes vint le circons-

crire dans son foyer primitif. Il n'a pas fallu moins de 

trois heures pour l'éteindre complètement. 

Jusqu'à présent la cause de ce sinistre, auquel cepeti-

dant la malveillance paraît être étrangère, est restée igno-

rée. Le commissaire de police, M. Barlet, a ouvert une 
information pour la rechercher. 
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AUDÈCHE (Tournon). — Un drame affreux s'est accom-

pli à Tournon dans la nuit du 19 au 20 septembre. 

Le nommé Jean Alboussière, dit Fieury, âge de vingt-

sept ans, qui passe à Tournon pour l'hercule des croche-

teurs, puisqu'il porte neuf qmntaux, éprouvait des contra-

riétés dans ia conclusion d'un mariage, objetde son ardente 

ambition. Dans la soirée du 19, à la suite sans doute de 
quelque discussion relative à ce mariage, il entra tout à 

coup dans une frénésie qui le lit immédiatement, dit-on 

L'engrais Javel est vendu avec la garantie spécifiée sur fac 
tare d'une quantité déterminée d'azote ou de matières fertili 
santés. Cette mesure préserve les acheteurs de toute fraudé 
qui, en achetant cet engrais au titre de garantie, achètent 
des récoltes assurées. En d'autres termes, l'engrais Javel 
c'est la richesse conquise, c'est la science et la bonne foi sub-
stituée à l'empirisme et au dol. C'est par cette manière d'opé-
rer que la société de Javel a obtenu et continue d'obtenir l'im-
mense succès et la confiance justement méritée dont elle jouit 
généralement; 

— Les grandes industries sacrifient annuellement des mil-
liers de francs à une publicité générale, et qu'ils rendent pro-
ductive par la continuité et les divers modes ou organes dont 
ils se survent, la publicité est partout et dans tout, dans les 
plus petits moyens comme dans les plus grands. 

Celle que nous offrons aux bourses plus modestes pour une 
somme de 180 francs par an noussemhle réaliser ce problème. 

« Pour être fructueuse, elle ne doit pas se restreindre à 
« un seul des organes de la presse. Le bon marché cette loi 
« du succès, n'est pas moins indispensable. » 

Le Guide des Acheteurs (combinaison de publicité donnée 
pur sept journaux de Pans et de l'étranger), que tait paraî-
tre la maison N. EVUBAL et fils, fermiers d'annonces à Pa-
ns, réalise pleinement ces conditions, et nous donnons tous 
es mardis cette publication qui est reproduite chaque jour de 
a semaine par un journal dulerent, afin d

e
 s'adresser à toutes 

les classes d abonnés et de lecteurs. Ainsi, moyennant 50 cen-
times par jour, chaque négociant fait parvenir son nom, son 

adresse, son genre de commerce, en un mot, la carte de sa 
maison, au donaic.le et sous les yeux des nombreux acheteurs 

J^ioŒminls!'
1
""

8
"' ^ ^

 l
— régulièrement à 

AU PUBLIC. - Nous engageons vivement le public à con-

à la fois pour tout le monde un aluiauach utile d'une garan-
tie pour bien s'adresser. 

Pour souscrire à celte publicité, s'adresser à l'administra-
tion d annonces, 7, rue de la Bourse, à Paris. 
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GUIDE 1 
MES 

ACHETEURS. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
42,S ,-8ébaslicn.Rc

ï
oiIdame§ enceintes. Appar» meublés. 

Bouohons et lièges. 
FURTAU, fab. semelles de liège, 13, r. liourg-l'Abbé. 

Bureau de placement autorisé. 
KLEYER.22, rue de la Monnaie. (Affranchir.) 

MARDI 26 SEPTEMBRE 1834. 
Semaine 83m\ — 1" journal. 

Cafetières, grande fabrique. 
En porcelaine, brève'*» poursa fermeture nouvelle. Lampe 

s'éteignant elle-même. PENANT, 60, rue de l'Arbre-Sec. 

Achat et vente de fonds de com-

merce et de propriétés. 
Cabinet de SIM. KSTIBAL et FILS. 

7, rue de la Bourse, à Paris. 

Calorifères et fourneaux. 
Changement dedomicile, LECOQ, 4,b' duTcmple, ci-dev' 

r. des Francs-Bourgeois, calorifères fumivore» portatifs 
sans tuyaux, fourneaux de cuisine. 

Actions, achat et vente. 
Opérations sur fonds publics par ministère d'agents de 

ehange. Comptoir dirigé par MM. LAMOUREUX et O, 
rue Geoffroy-Marie, V (30 années d'exercice). 

Caoutchouc, chaussures, Manteaux. 
Hommes eldamcs.FLORAND, io,terrasse Vivienne. 

Carte de visite, impression. 
Timbres, cachel3, vaisselle. J. BRIER,24, passage Saumon. 

Allumettes de salon 
El Bougies chimiques. G. CANOUIL, b", 4, passage Violet. Chapellerie Vivienne. 

GASPART,3, Vivienne. Chapeaux i" qualité, soie imper-
méable àlasueur, 13 fr. 50. Chapeaux mécaniques. Ameublement. 

LEBLOND,Vierhaus,sr,66,fgSt-Antoine.Fabriqued'é'>s«"» 
Chaussures d'hommes et dames. 

AUX MONTAGNES RUSSES. DEGLAYE, 368, rue Saint-Ho-
noré, el 92, rue Richelieu. English spoken. 

Assurances 
Contre l'Incendie' 

LE CENTRE MUTUEL, 20, Chaussée-d'Anlin, Paris, auto-
risé par le Gouvernement pour toute la France. 

Contre les accidents et la mort. 

L'UNION GENERALE, rue de la Victoire, 9. 
ON DEMANDE DES AGENTS EN PROVINCE. 

Chemisier. 
GAUTET.passagePanoramas, 8, en face Marquis. B^pour 

un nouveau système qui s'adapte aux chemises défec-
tueuses et en corrige les défauts. Occasion exception-
nelle. Chemises en loile fine pelilsplis. 16 50. 

Bains des Néothermes. 
Douches et bains de toutes espèces, traitement hydrothé-

rapique, appartements meublés, 56, rue de la Victoire. 

Chocolats. 
BOUDANT frères, Villette, L^h»»»', Don'-M"'», 2f. It2k°. 

Eandagistes herniaires. 
GUÉRISON RADICALE, par Hry Biondetli .breveté, S mé-

dailles aux grandes expositions, 18, rue Vivienne. 
J. VENELLE, bandages en gommes, 78, fs du Temple. 
N.B10NDETTI, breveté, 41 rue Neuve-PetiU-Chaïap». 

Cirage, Vernis, Encre. 
BERNARD,29,r.Choiseul,ci-devaiilboul<ides Capucines. 

Coffres-forts. 
HAFFNER frères, 8, passage Jouffroy. Serrure b lée s.g.d.g 

Cols^et Cravates. 
CLAVETTE-LOISON.Sî-si.passage.'ouffroy.Se^ulernaiiou 

de haute nouveauté pour cravates et cols, chtmibi s. 

Maison d'accouchement. 
M-'VAUCHEROT, 88, r. de Rivoli, place de l'uôtel-de-Yille 

Corsets. 
mri.ARD.corsetselamazoncs pcrfecl.,8, r. Tronchet. 

Couverts et orfèvrerie Ruolz. 
A. GRIMAL, 120, Rivoli, couv» argentés brunis, 6S la 12». 

Dessin pour broder. 
CIIAPPUIS,285,r.S'-Denis,procédép r imprimer sol même. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien grand bureau, J. LAFQNT. 20, r. J.-J. Rousseau. 

Enseignement, Cours. 

M m « BACHELLERY, 49 bis, rue de la Chaussée-d'Anlin. — 
Cours supérieur pour les jeunes personnes. 

fioriture, Cours. 

Leçons en famille.M 1»' KUHN, passage Golbert (rotonde) 

Fouets et Cravaches. 
PATUREL, 1 70, Sl -Martin. Spécialité de fouets, cravaehes 

Fourrures, Confection. 
ADOLPHE, 15, boni* desllaliens, soieries pourrobes. 
A LA PRÉSIDENCE, J Dd/Vesne, Ch s<i« d'Anlin. i etHcldcr,12 

AU REGENT, CONFECTION POUR DAMES, 7, bout*1 Madeleine. 

Garde-Robes 
FeiiIHa<re,b>«,WERIHAS,sr ,35 ,r.Croix-des-Petits-Champs 

Glaces, miroirs. 
CUVILL1ER-FLEURY, 26, r. deLancry. Glaces blanches et 

étain, encadrement en tous genres. France,exportation 

Institutions (et agences d') 
CONSTANT, aneien chef d'institution, 7, rueSuger, affr. 

A .VOrrURET ,3,r.duRoule.P">':» re acquéreurselpiofe«" u" 

Librairie. 
Odyssée de STapoléon III, 

Paillassons. 
Au Jonc d'Espagne, 84, ruedeCléry Luxe, solidité. 

Papeterie. 
Papier a lettre, enveloppes. 

BISCARRE b>*, fabrique, u, r. Drouol. Comm°'',export<"> 

Papiers peints. 
JOUANNY V1LLEM1NOT, 84, 99, F.iubi du Temple, cxp°". 

GRAND ASSORTIMENT dclous prix,vente en c«» etdé" 11 , 
pas de concurrence possible. J5,rue Louis-le-Grand. 

VENTE A GRAND RABAIS, 40,000 rouleaux sortant de fa-
brique. OSSEL1N, rue (te la Monnaie, 2. Seule maison 
réunissant étoffes perses et papiers pareils. 

Pianos. 
Pianos droits a double table d». 

De la puissance des meilleurs nu 9rD>ooj
0 

VERBE KG, seul i n ven.eur
 b

" S,' r"^ , 

Pianos système tntï!f' tx>*î 
Seul résistant à tous le. „>•

 V
' 

Paris, rue Rivoli, 47. N'«-Orléans « i? mat». 

location et vente. J. FA1VRE, làven^^
r
|'r*et, 

Au Pach 
Pipes d'écume (spécialîTlT 
cha, j,pl. delà Bourse, ci-dev> r. N -n A )' 
■ . . ■ acs -Vjn 

Pompes et Jeuxlfî r-
LECLERC, mécanicien hydraulicien ,

t 
«niant. Pompes à tous usages, jeux a'èJ,Ue, Mé

ni; 

Parfumerie. 
EaudeCologneâ fleur impériale de PROSPER,b'*s. g. à. g. 

44, boulevard Bonne-Nouvelle, près leGymnasc. 

Eau dt! rieurs de lys Œuillade. 

Noir pour yeux, Poudre arménienne pour ongles, 
PLANCHAIS, breveté, 2, rue Caumartin. 

Pâtisserie. 

Pâté de chasse deBourbonneux de Gà50 f. 

LECUSSY gâteau de conserve b'«, 14, r. du Havre. Export. 

Pâtisserie de la Bourse. 

JULIEN frères, inventeurs breveté delà pensée, gâteau de 
voyage, du savarin, du gâteau des 3 frères. Exportation 

tsmm 
par Siméoii CHAUMIER.Moquel, éditeur.Sï'.r.dela Harpe, 

Pharmacie, Médecine. 
Eau des Jacobins contre apoplexie. RICHARD, 16, Taranne 

RÉSERVATIF contre le choléra.RENAULT,r.S««-Anne,7i 

Revalenta arabica 
Farine curative et fortifiante. 

BUBAnRYctC»,25,Hauleville,eltouslespharm.F"'»''«étr, 

teinrot et dë Jixrdi^ 

"""elle!" 

Porcelaines et cristaui 
DAVID, services de table. 45, galerie Vivienne 

Restaurateurs. 
DINERS DU COMMERCE, 24, 1 g« Panoramas n 

de 4 à 8 h ; déjeuner, i f. eue, de IOUT"* 

Stéréoscope. 
Alexis FAY, 183 péristyle Valois, Palais-R

0Ja1 

Tailleurs. 
M on THOMAS (Armand), s', r. du Bac, 13

 e
i
 A 

M'", HANAU,29,r.MonlorgueiI. Spécialité vest 
e Li]i

e 

AUX ARTS ET METIERS, conf-<» et s' mes^i^n^'
4
'

11
'

1
' 

MORL AND, 2, rue Louvois, place Richelieu, perreci"'"' 

Toiles et calicots, gros et m
 e 

AUG1ER et SAMSON,6l,r.Rivo)i,qûartier dc« Boir^ 
On coupe à 10 mètres avcelenième avantage qu^e^ 

AVIS IMPORTAIT, 

TL&% Insertions légales doivent être 

aiirenHées directement an bureau dn 

tournai, ain»l que celles de SI St. les 

Officiers ministériels, celles des Ad 

mlntstratlons publiques et autres 

concernant les appels de fonds, les 

convocations et avis divers aux ac-

tionnaires, les avis aux créanciers, 

les ventes mobilières et immobiliè-

res, les ventes de fonds de commer-

ce, adjudications, oppositions, ex-

nropriatlons, placements d'Iiypotbè-

ques et jugements. 

Ce prix de la ligne A Insérer de une 

à trois fols est de. ..... 1 fr. Su c. 

Quatre fol» et plus. ... 1 *Î5 

de commerce de PARPl'HERI E exploité à 
Paris, passage Jouffroy, 42, y compris la clientèle, 
l'achalandage, le mobilier industriel et le droit au 
bail. 

Mise à prix : 2,000 fr. A défaut d'enchères sur 
cette somme, à tous prix. (3366) 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET MEDIS il NOTAIRES. 

VENTE DICTIONS 
Etude de M' IIOXJOIII , avoué à Lyon , rue 

Centrale, 65. 
Vente à la Bourse de Lyon, et par le ministère 

de M. ii. WESCOUIIS. syndic des agents de 

change, 
De DIX. ACTIONS* de la compagnie des mi-

nes de Planèze et de Combe-Rigaud. 
Adjudication au jeudi S octobre 1854, à midi. 
Mise à prix pour les dix actions : 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements et pour voir 

les titres à IIe Btt.\JOlR. avoué, rue Cen-
trale, 65. (3330) * 

COMMERCE DE PARFUMERIE. 
Etudes de M" II AI'PM > *T , notaire, et de M* 

COHPKli, avoué à Paris. 
Vente par adjudication, en l'étude et par le mi-

nistère de M' Halphen, notaire à Paris, le vendre-
di 29 septembre 1854, heure de midi, d'un fonds 

COMPAGNIE DES TRANSPORTS. 
La réunion des actionnaires de celte Société, qui 

devait avoir lieu samedi 23, est remise au lundi 
9 octobre prochain. 

Les titres doivent être déposés trois jours à l'a-
vance au siège soesial, boulevard de Strasbourg, 53. 

(12614) 

U 1 f Ç*A\T fraîchement décorée, jardin, ateliers 
lllilIoUil et cave, rue du Chemin-Vert, 25, A 
LOUER 500 fr. — S'adresser à M. Collinet, mar-
chand de vins. (12616) 

DES VENTES. 
RUE GRÉTRY, 2. COMPTOIR CENTRAL 

CAFÉ-RESTAURANT, 
faircs 33,000 f.; bénéf. 6,000 f.; prix 25,01)0. 

MAISON me
et

b,ée PENSION 
f.; bail 6 ans; aff. 20,000 f.; béuéf. nets 4,000 f.: 
prix 17,000. 

COMPTOIR CEMBAl J^SSSk. 

meublé, 22 n"; bail à volonté; loyer 
1 800 f.; bénéf. 3,000 f.; prix 1 4,000 f. 

COMPTOIR CENTRAL mâS%. 
(12615) 

HETWA6E DES TACHÈP 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants de peau par la 

BENZINE-COLLAS. ' 
1 lr.25 c. le flacon. — 8. rueDauphine, à Paris. 

(12526) 

APPAREIL IPPIRATOIRE 
DU Dr RICHARD. 

'MÉDICATION par la raie des POCHONS 

Plus de saignées, sangsues, potions, pilu-
les, emplâtres exutoires; fortifier le malade en 
détruisant la maladie; dans tontes les mala-
dies aiguës ou chroniques telles que bron-
chites, asthme», catarrhes ; toutes les 
maladie» de poitrine, les affections si 
nombreuses ayant pour originelessuppres-
stoits mensuelles chez les femmes, les 

gastrites, les gastro-entérites, les névralgies, 
la goutte, lus rhumatismes. Trahementparcorresp. 
sur la consultation écrite de son médecin, par lettré affr. 

Phai^acie KICH ARUj rue Twanne, jg, > garis^ 

POMMADE DES CHATELAINES t 
Ou l'Hygiène du moyen -âge. | 

Cetle pommade est composée déplantes hygiéniques,'! 
fà base tonique. — Découverte dans un manuscrit pari 
|CHALMIN, ce remède infaillible était employé par nosl 
|belles Châtelaines du moyen-âge pour conserver, jus-| 
■ qu'à l'âge le plus avancé, leurs cheveux d'une beauté] 
ïremarquuble. — Ce produit active avec vigueur la crue; 
'des cheveux, leur donne du brillant, de la souplesse, 
ïet les empêche de blanchir en s'en servant journelle-
iment. 
i Composée par CHALMtN , parfumeur-chimiste A 
iROUEN, RUE DE L'II6PITAL , 40.—Depûl à Bordeaux et dans 

!
toutes les villes de France, et chez M. Normandin, 1 

passage Choiseul, 19. 

 Prix du pot t 3 fr. (1 1 894) 

Vins fins et liqueuris~~~ 
M°" FORON, vins en bouteilles pour la ville r s>< A 

AS"-ANNE. Dépôt, 5Q.r.S'°-Anne,Spécjjli^t^ 

POMMADE FONDANTE S lï' 
dartre,glande,abcès.P.RicharJ, ph.,16,r.Taranae' 

(12222) 

LE PORTE PLU 
GALVÀNO - ËLÈGTRI0 

guérit les névralgies, migrâmes et crampe?. 

Invention brevitée de J. Alexandre DE BIRMINGHAM, 

Seul dépôt pour la vente en gros chez S. GAFFltÉ 12' 

rue Mauconseil. (12628) ' 

jHjggj} m 

il 

Ml FRANCFORT-SDR-Ll-Ki, 
Salons de conversation , de lecture, Salle de liai, die concert, etc., etc. 

rencontre dans les établissements de ce genre des bords du Rhin, les visi-
teurs de Nauheim jouissent de magnifiques chasses sur douze as 111e 
liectares de plaines el forêts, ainsi que des plaisirs de la promenade et da 
la pêche sur le lac immense qui l'ait partie du parc de l'établissement. 

Cet établissement, sans contredit le premier d'entre tous les bains des 
bords du Rhin et du continent européen, par la supériorité de ses Eaux 
thermales et la magnificence de ses sources, mérite, sous tous les rapports, 
d'attirer l'attention des touristes. Outre les plaisirs de toutes sortes que l'on 

Trajet de Paris à NÂTJHEIM entièrement en chemin de fer. — NAUHEIM est à 30 minutes de Francfort, sut- la 

lisnie de Berlin. — La stalion se trouve dans l'Etablissement même. 

Egal en qualité SUPÉRIEUR 
rouit 

L' 

jPrlxi te fr. le* ÎOO kttogr. à Paris, 

se AcJresr les commandes et les demandes de prospectus au directeur de l'administration, rue de 

Provence, 4 S, à Paris. 

l<a publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la OAïKHTffH TBIBUSAUX, L.B DROIT et le «lOUBNAIi GÉNÉRAL »'AFFICHES. 

Tentes mobilières. 1 
f ENTES PAR AU T0RIT4 DE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 26 septembre. 
Consistant en piano, places, ta-

bleau, étagèi e-bouque s, etc. (3Î79) 

Consistant en armoire.commode, 

pouff, nécessaire, vases, etc. (336») 

Le 28 septembre. 
Consistant en eomploir, montre» 

vitrées, casier, glaces, etc. (3367) 

Consistant en établis, balances, 

poids, tables, chaises, etc. (3368) 

SOCIÉTÉ». 

Suivant acte sous signatures pri-
vée" fait double â Paris le diï sep-
tembre mil huit cent cinquante-

auatre, enregistré, 
M. Nëphlaii LECERF, imprimeur 

lithographe, demeurant a Paris, i ueSuiul-siuveur, 52, et M. Louis 
ROUSSiiL, imprimeur lithographe, 
demeurant à Paris, rue ûu rau-
bourg-Sainl-Jacques, 24, 

Ont formé entre eux pour dix an-
nées, â partir du deux septembre 
mil huit cent cinquante-quatre, qui 
Uniront le deux septembre mil huit 
cent boixante-quatre, une société 
en nom collectif, sous la raison so-
ciale N. LECERF et ROUSSEL, pour 
l'exploitilion de l'imprimerie li-
thographique siluéerue Saint-Sau-
veur, 52, où est lixé le siège de la 

société 
La signature sociale N. LECERF et 

ROUSSiiL apparliendra a chacun 
des associés pour les besoins de la 
société seulement, à peine de nullité 
et de doinuiages-iniérêls. 

Les deux associés gèrent et ad-
ministrent les affaires de la société. 

(9«i3) 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date du douze septembre 
mil huit cent cinquante- quatre, 
enregistré à Paris le quatorze du 
même mois, folio 30, recto, case i, 
par le receveur qui a perçu les 
droits, et déposé au greffe duTri-
bunal de commerce, 

Il appert que MM. Pierre "BOR-
DES, directeur d'une maison d'as-
surances uiililaires, demeurant à 
Paris, rue Lat'ayclte, 22, Antoine-
Françoi>-Vielor MAUROBET, arlis-
le, demeurant a Paris, place La-
fayelte, 22, et Jcun-liaplisle DU-
Plillitt, agent d'assurances militai-
res, demeurant à Saint-Denis, rue 

des Ursuline», 15, 
Ont formé enlre eux, sous la rai-

son sociale BORDES et C«, une so-
ciété ayant pour objet les assuran-
ces mutuelles contre les chances 
du tirage au sort pour le service 
militaire et le remplacement des 
conscrits appelés sou» le» dra-
peaux; 

Que tous trois sont autorisé» a 
gérer, administrer et signer pour 
la société; que le capital social est 
de dix mille francs, sur lequel M. 
Maurobet a fourni six mille francs, 
et doit fournir au fur et à mesure 
des besoins de la société quatre 
mille francs ; que ce capital sera 
augmenté du quart des bénéfices 
nets jusqu'à ce qu'il ait atteint le 
chiffre de vingt mille francs ; 

Enfin que la durée de la société 
est de quinze ans, qui commencent 
à courir du douze septembre mil 
huit cent cinquante- qualre pour 
finir à pareille époque de l'année 
mil huit cent soixante-neuf. 

Pour extrait conforme : 
J.-B. DUPRIER, MAUROBET, 

BORDES. (»8i5) 

D'une délibération prise, le onze 
septembre mil huit cent cinquante-
aualre par l'es actionnaires de la 
société Ch. CHR1STOFLE et C, dont 
le siège est à Paris, rue de Bon-
dv. 56, réunis en assemblée géné-
rale ladite délibération enregistrée 
à Paris le vingt-trois septembre 
présent mois, folio 59, case recto l, 
par Poinmey, qui a reçu cinq francs 

cinquante centimes, 
11 appert qu'il a été apporté aux 

statuts sociaux les modilications 

"iMUélé décidé que l'article 61 

desdils statuts serait et demeure-
rail rédigé dans les termes sui-

vants: . , „. 
Article 61. 

M. Christofle aura la faculté, mais 
seulement après le premier ju.l let 
mil huit cent so'xanle-lrois, de 
transmettre ses fondions de gé-

ra
iî peut toutefois, dès aujourd'hui, 

par acte dedernière volonté, trans-

mettre ces fonctions k W lier» 
mais il ne pourra user te ce d. oi 
qu'en faveur de son bis, de »o 

gendre ou de son n"
6
"-,^

8
^^ 

moins vingt-cinq ans, el à la, çon-
dilion de maintenir son caution-

nement. , . „. 
11 est bien entendu que les gé-

rants nouveaux ne pourront cire au 
nombre de plu. de deux. 

2» Il aélé décidé que l'addilion 
suivante serait faite â l'article 51 

des mêmes statuts : 
La société alloue à U. Ernest Db 

RIBES trois pour cent sur les rêve 
nus sociaux, ce qui portera à neuf 
pour cent les allocations du para-
graphe huit de l'article 51 des sta-
tuts. 

Au cas où M. Ernest de Ribes se-
rait appelé â la gérance ou quitte-
rait la société, celle allocation, ré-
munération de ses travaux, sera 
supprimée â partir du jour où il 
serait gérant ou du jour de sa re-
traite. 

Certifié par le gérant : 
Ch. CHRISTOFLE. (98is) 

Suivant acte reçu par M* Aumont 
Thiéville et son collègue, notaires à 
Paris, le onze septembre mil huit 
cent cinquante-qualre, enregistré, 

M. François DUBOIS, imprimeur, 
et Mme Henriette-Eugénie VERT, 
son épouse, de lui autorisée, de-
meurant à Paris, passage du Caire, 
!ï, d'une pari ; 

Et M. Edouard VERT, imprimeur, 
demeurant même passage, 75, d'au-

tre part ; 
Ont formé enlre eux pour l'ex-

ploitation d'une imprimerielilho-
graphique et lypographique, sise 
passage du Caire, 77, el impasse de 
la Grosse-Têle, 5, une société en 
nom collectif, sous la raison DU-
BOIS et VERT, pour dix, quinze ou 
vingt ans, du quinze lévrier mil 
huit cent cinquanle-qualre, à la 
charge parles parties de se préve-
nir mutuellement six mois avant 
l'expiration de l'une ou l'autre des 
deux premières périodes. 

M. et Mme Dubois ont apporté à 
la société la somme de quinze mille 
deux cent quatre-vingt six francs 
leur appartenant dans celle de 
vingt- neuf mille soixante-douze 
francs, monlant de l'estimai ion 
donnée au fonds de commerce par 
eux exploité passage du Caire, 77, 
matériel de lithographie en dépen-
dant, matériel de typographie, mar-
chandises, effets échus, espèces en-

caissées et loyer payé d'avance ; 
plus, pour la valeur de qualre mille 
francs, la moitié leur apparlenanl 
indivisément avec M. Vert dans di-
vers objets mobiliers servant à 

l'exploitation delà profession d'im-
primeur lithographe. 

M. Vert a apporté : 1" la somme 
de treize mille sept cent qualre-
vingt-six francs lui apparlenanl 
dans celle de vingt-neuf mille soi-
xante-douze francs, monlant de 
l'eslimation des objets mobiliers 
siisdésignés ; 2" mille cinq cents 
francs en espèces; 3" et pour quatre 
mille francs la moitié lui apparte-
nant indivisément avec M. et Mme 
Dubois dans divers objets mobiliers 
servant a l'exploitation de la pro-

fession d'imprimeur lithographe. 
11 a été stipulé que chacun des 

associés ferait indistinctement la 
vente et les achats ; que tous enga-
gements, promesses, marchés, bil-
lets ou acceptations pouvant enga-
ger la soeiélé devraient êlre signés 
par MM. Dubois et Vert, et que ceux 
de ces engagements qui ne seraient 
pas revêtus de ces deux signatures 
resteraient à la charge de celui qui 
les aurait signés, sans pouvoir en 
aucun cas donner de droits contre 
la société, sauf pour la signalure, 
l'endossement des billets, les mar-
chés et promesses moindres de cinq 
cents francs. 

Pour extrait : 

Signé : AUMONT. (9816) 

Par acte sous seings privés, en 
date à Paris du onze septembre mil 
huit cent cinquanle-qualre, enre-
gistré le lendemain, folio 24, vo-
lume 6, par le receveur, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes. 

Les soussignés, 1° M.Jean SEIUN, 
demeurant â Paris, rue du Grand-
Prieuré, 4, et M. Claude-Alexandre 
CHERON, demeurant aussi à Paris, 
rue Hourg-l'Abbé, 32, ont formé, 
sous la raison SERIN et C«, une so-
ciété pour dix années, à partir du 
premier septembre mit huit cent 
cinquante-quatrejusqu'au trente et 
un août mil huit cent soixante-qua-
tre, ayant pour but l'exploilalion de 
la profession de bombeur de ver-
res. Les deux associés auront la si-
gnalure sociale. Le siège de la so-
ciété est rue des Gravilliers, 67. 

Le capital a été lixé à quatie mille 
francs. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur des extraits du présent acte 
pour les faire publier conformément 
à la loi. 

DUVAL, 

mandataire. (98t7) 

Le directeur-gérant de la société 
de la Bibliothèque des Communes 
et des Familles déclare par ees pré-
sentes qu'atin de mettre en activité 
l'apport spécifié dans les statuts de 
ladite soeiélé. dont acte a été enre-
gistré, déposé et publié conformé-
ment à la loi, il a dès à présent pla-
cé cinq cents actions. En consé-
quence, dès ce jour, commenceront 
les opérations de celle société défi-
nitivement constituée. 

Paris, vingt-cinq septembre mil 
huit cenl cinquante-quatre. 

Pour extrait : 

Signé : FEVT . (9821) 

D'un acte sous seings privés, â la 
date du vingt-deux septembre mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-

gistré, il appert: Que la société 
LENTZ et C«, pour la fabrication des 
pianos, prend pour raison sociale 
LENTZ el HOUDART, à dater dudit 
jour. 

Pour extrait : 
HOUDART. (9814) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, Isa samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
(te commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, UM . Us créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ESNAULT (André-An-
loine), fab. de bimbeloterie et 
jouets d'enfants, rue St-Sauveur, 
41, le 29 septembre à 10 heures (N° 
U916 du gr.); 

Du sieur MULLER (Simon), md de 
draps, rue de Bondy, 44, le 3o sep-
tembre à 10 heures i\i (N" H898 du 
gr.); 

Du sieur CORNUAULT (Charles-
André), nid de papisrs en gros, rue 
Vivienne, 22, le 30 septembre à 3 
heures (N° 11922 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LECLERC (Jean-Baplis-
te), md de charbons, rue de l'En-
trepôt, 27, le 30 septembre â 12 
heures (N» HI34 du gr.); 

Du sieur DUDONNÈ, botlier, rue 
duC.oq-SI-llonoré, 4, ci-devant, et 

actuellement rue St-Honoré, 201, le 
30 septembre à 10 heures i[2 (N° 

11015 du gr.); 

Du sieur BOULY (Louis-Alphonse- I 
Félix), md de bonneteries, rue Sl-
Honoré, 297. le 30 septembre à 10 
heures i[2(N° 1H35 du gr.); 

Du sieur BRETON, pharmacien, 
rue des Fossés-Montmarlre, 17, le 
30 septembre à 9 heures (N° U7J5 
du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leu.es titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société M1R et fils, négo-
ciants commissionnaires à Paris, 
rue Montmartre, 78, et à Constanti-
nople, grande ruo de Pera, maison 
Raphaëli, composée de 1° Etienne 
Mir père, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, 78; 2" Jean-Pierre-
Maurice Scipion Mir lils, demeu-
rant à Constantinople; 3° Jean-Jac-
ques-Ulisse Mir lils, demeurant à 
Constantinople, le 30 septembre à 
9 heures (N° 11 704 du gr.); 

Da sieur CARRÉ (Antoine), md de 
vins traiteur à Bercy, rue Charen-
lon, 103, le 30 septembre à 10 heu-
res l|2 (N° 11765 du gr.); 

Du sieur TH1LL1EN (Jules), md 
de sable à Kontenay-aux-Uoses, 

Grande-Rue, 19, le 30 septembre â 
1 heure (N» 1 1534 du gr.); 

Du sieur MERCIER (François-Va-
léry), restauraleur, rue de la Perle, 
4, le 30 septembre à 1 heure (N" 
11462 du gr.); 

Du sieur GODONÊCHE, négo-
ciant, ayant demeuré, rue du Cher-
che-Midi, 8, le 30 septembre à 3 
heures (N° 1 «225 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur ta formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulte» 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des 3yndic». 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CRAMER (Jean-Antoi-
ne), md de vins Iraiteur à Belleville, 
boul. des Amandiers, 104, le so sep-

tembre à » heures (N» 11663 du 

fr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a heu, ou pas-
ser à la formation de l'union, el, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieur 
PECHET et Dlle BRETON, faisant le 
commerce sou3 la raison Breton et 
Pechet, rue Neuve-St-Euslache, 45, 
sont invités à se rendre le 30 sep-
tembre à 10 heures 1 (2, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 313 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur BRETON 
personnellement, négociant, rue 
N«-St-Euslaeb.e, 45, sont invilés à se 
rendre le 30 septembre à 10 h. i[2, 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
failliles.pour, conformément àl'arl 
537 du Code de commerce, entendra 
le compte définitif qui sera rendu 
par lessyndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leurdonner décharge 
de leurs fonction» et donner leur 
avis Bur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créancier» et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N"> 343 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BOURG, marchand du cuirs, pas-
sage Saint-Nicolas, 79, en retard 
de l'aire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités i se rendre 
le 30 septembre à 10 heures ii2, 
au palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési 

dence de M. le jugc-eomniissaire, 

procéder à la vérification et à i u-
ûrmation de leurs dites créance» 

.(N° 10849 du gr.). 

Jugement du 25 août 1854, lequel 
rapporle comme nul et non avenu 
lejugementdu26 aoûl issa, quiae-
clarc le sieur MARTINET (Alphon-
se-Toussaint), anc. négociant eu 
fournitures d'objets de billarus, 
rue dos Lombards, 19, en état 0» 
faillite ouverte; remet le sieur Mai 
tinel au même et semblable en» 
qu'avant ledit jugement; , 

Ordonne que le syndic renur» 
compte de sa gestion, et que: « 
fondions du juge-commissaire « 

du syndic cesseront (N* «M»
4 au 

gr.). 

ASSEMBLÉES DO 26 SEPT, i»*-

DIX HEURES : Therizol, md de: î>°' s> 
vérlf. - Grignan, commis», eu 

vins, conc. - Maisaii, «Wf 
jouets, id.- Veuve LefertJ

n
fg 

r«, rem.àhuil.-Trouct.nég. W 

articles de sellerie, id.
 m(

j 

ONZE HEURES : Hermant Per„e '
rfu

-
de bois, svnd. - Landon, pJ» 

meur, vérif. - Coudray, 
meublé, conc. — Renuuai'O, 

chaume et C«, nég., id.
 h

„„. 
MIDI : Leroy, de Chabrol et c . 

quiers, clôt. . a* 
UNE HEURE t|2 : Naudin, «m . 

vins, synd.—Grillon, mdj 
id. — Urière, disj'"" 
Peehoin, parfumeur, "--««t 
D.-E. Lêvy, fab. de eaaque'* • 

id. - Constant, md »'|
rD

i, 

Paris, id. — Dijon, 
autrui, après union.

 ane
. 

TROIS HEURES : Dame P"'"'
 b

ô-
boûlangère, synd. - Hussom 

tel meublé, verif. 

Séparations. 

Demande en séparation «!
 H 

enlre Sophie FAMIN et LOUL
 À 

né-Jean-Baptisle v An-^^iié, 

Paris, rue Basfroul, 54. 

av01
"

3
' . ,,p corp* 

Jugement de ^^\%
i
i°Of<^i 

et de biens enlre Amène 
ne-Joslin« Al.LAUUK.

 hoU
î4 

rue SI -Vicier, .85, et M 

MARMOT. - Bujon, a*ou(" 

Le gérant, 
BAUDOtn"-

Enregistré à Paris, le Septembre 185*, F' 
Reçu deux frases vingt centimes. 

niPIUHERlE Dli A. GUYOT, RUE NECYE-DES-MATIIU1UNS, 18. Pour légalisation de la «i«n«iur» A ■ 
Lt» mair°, du 1" arrondissement, 


